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SYNTHESE

Les Chrétiens du Liban, dont le poids politique s’est 
considérablement érodé au cours des dernières décen-
nies, sont aujourd’hui amenés à jouer un rôle décisif. 
L’accord de Doha, signé en mai 2008 au lendemain 
de la prise de Beyrouth Ouest par le Hizbollah, offre à 
la communauté chrétienne l’occasion de retrouver une 
place importante sur l’échiquier politique et de mettre 
en avant des revendications longtemps ignorées. Déjà, 
les Chrétiens ont obtenu des portefeuilles clefs dans le 
nouveau gouvernement formé le 12 juillet 2008. Mais 
l’accord de Doha va bien au-delà.  

L’accord de Doha a ouvert la voie à trois change-
ments importants. Tout d’abord, en facilitant l’élection 
à la présidence de Michel Sleimane, jusque là com-
mandant de l’armée libanaise, il a permis à la commu-
nauté de recouvrer une institution clef qui lui revient 
de droit, mais dont l’influence effective a été considé-
rablement affaiblie par les événements qui ont secoué 
le pays depuis 2004. Le nouveau président sera courti-
sé par l’ensemble de la scène politique, soucieuse des 
choix qui seront les siens sur les principaux dossiers de 
son début de mandat, à savoir l’initiation d’un dialogue 
sur une stratégie de défense nationale (devant à terme 
intégrer les armes du Hizbollah), la préparation des élec-
tions parlementaires de 2009, et la redéfinition des rela-
tions syro-libanaises fondées sur le respect mutuel de 
la souveraineté.  

Ensuite, l’accord de Doha pose les bases d’une loi 
électorale plus favorable aux Chrétiens. Jusqu’à pré-
sent, le découpage des circonscriptions obligeait la 
vaste majorité des candidats chrétiens à forger des al-
liances avec les grands partis musulmans, dont 
l’électorat faisait pencher la balance. Désormais, la 
plupart des députés chrétiens seront élus dans des cir-
conscriptions dominées par leur propre communauté. 
Ceci leur confèrera une capacité d’arbitrage entre le 
pôle dominé par le Courant du futur (sunnite) et celui 
constitué autour du Hizbollah (chiite). Dans un sys-
tème dans lequel le poids respectif des formations po-
litiques au sein du Parlement se reflète dans la com-
position du gouvernement, le vote chrétien s’avèrera 

déterminant dans l’émergence d’un nouveau rapport 
de force – à moins, bien sûr, que des violences ou ir-
régularités massives n’empêchent la tenue du scrutin 
ou n’entachent sa légitimité.  

Enfin, la phase qui s’ouvre se traduit par la réaffirma-
tion de revendications chrétiennes fondamentales, re-
prises par le président Sleimane dans son discours 
d’investiture et brandies par le général Michel Aoun, 
leader autoproclamé de la communauté, dans une pla-
teforme électorale visant à rassembler une large coali-
tion chrétienne. Parmi ces revendications figurent des 
réformes longtemps ajournées de l’appareil d’Etat 
(notamment sa décentralisation), le renforcement de 
la présidence, une meilleure représentation des Chré-
tiens dans la haute fonction publique, un rejet de la 
naturalisation des Palestiniens et une aide au retour des 
déplacés et exilés chrétiens. Ces thématiques, qui pré-
occupent les Chrétiens de longue date, n’ont jamais 
été à ce point au cœur du débat. Le besoin pour les 
grands acteurs musulmans de courtiser – ou fidéliser – 
des alliés chrétiens suggère que certaines d’entre elles 
pourraient enfin être satisfaites.  

Pour la communauté chrétienne, ces dynamiques cons-
tituent potentiellement un changement de taille. En 
effet, la formule trouvée en 1989 pour mettre fin à la 
guerre civile qui ravageait le pays depuis 1975 consa-
cra un rééquilibrage du système politique qui lui était 
profondément défavorable : le président y perdait plu-
sieurs de ses prérogatives, tandis que le nombre de 
sièges parlementaires réservés aux Chrétiens était ra-
mené de 60 à 50 pour cent. La période qui s’ensuivit, 
marquée par une occupation militaire syrienne et une 
répression systématique des mouvements souverainis-
tes chrétiens, conduit à la décapitation et au désarroi 
de ces derniers. S’ajoutant à l’hémorragie démogra-
phique dont les Chrétiens ont souffert pendant les an-
nées de guerre, ces revers vinrent nourrir un sentiment 
diffus de dépossession qui structure jusqu’à ce jour 
l’imaginaire de la communauté.  
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Le retrait des Syriens en 2005 permit le retour des 
grands leaders chrétiens et la réémergence de revendi-
cations d’autant plus vigoureuses qu’elles avaient été 
longtemps étouffées. La scène politique chrétienne se 
scinda alors en deux. D’un côté, les Forces libanaises 
de Samir Geagea et les Phalanges d’Amine Gemayel 
misèrent sur l’élimination de toute influence syrienne 
résiduelle, se joignant aux alliés syriens de naguère 
(une majorité de Sunnites et de Druzes) et mobilisant 
la communauté internationale autour de la nécessité 
de restaurer un Etat libanais souverain, grâce à un tri-
bunal international chargé de juger l’assassinat de 
l’ancien premier ministre Rafic al-Hariri, imputé à 
Damas, et au désarmement du Hizbollah. De l’autre, 
le Courant patriotique libre du général Aoun se focali-
sa sur la contestation du système politique dans son 
ensemble, rompant son isolement initial par une en-
tente polémique avec le Hizbollah, principal relais de 
la Syrie au Liban.  

Pour les premiers, la réalisation des revendications 
communautaires chrétiennes était reportée à l’achève-
ment d’une « révolution » souverainiste dont devait 
émerger un Etat fort. Pour le second, c’est au contraire 
une puissante alliance, avec un acteur flexible sur tou-

tes les questions autres que le statut de ses armes, qui 
devait permettre de protéger et de promouvoir les in-
térêts immédiats de la communauté. Au-delà, l’émer-
gence d’un leader chrétien incontesté (soit le général 
Aoun lui-même) devait permettre, à partir du contrôle 
de la présidence, d’amorcer une refonte du système 
politique.  

La partie est encore en train de se jouer, chacun faisant 
valoir son bilan et dénigrant celui de l’adversaire. Les 
élections parlementaires de 2009 révèleront néanmoins 
l’état des forces en présence. En ce sens, l’électorat 
chrétien, dont les orientations sont de loin les moins 
prévisibles du champ politique, a un rôle décisif à 
jouer. Il sera peut être en mesure de faire avancer des 
revendications qui lui ont longtemps été chères et 
d’assurer que l’arbitrage des conflits politiques passe 
par les institutions et non à leurs dépends – par les ur-
nes plutôt que par les armes. Venant dans le sillage 
d’une guerre civile meurtrière et d’une autre à peine 
évitée, ce serait en soi déjà une remarquable réussite. 

Beyrouth/Bruxelles, 15 juillet 2008 
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I. DOHA, VICTOIRE ET HEURE DE 
VERITE POUR LES CHRETIENS 

L’accord de Doha, signé le 21 mai 2008 par 
l’ensemble des parties libanaises, constitue dans une 
large mesure un succès pour la communauté chré-
tienne.1 Celle-ci a en effet rétabli la présidence de la 
République, institution qui lui revient de droit dans le 
système libanais de répartition confessionnelle des 
postes et qui était restée vacante depuis le 23 novem-
bre 2007, en raison de l’échec de la classe politique à 
s’entendre sur un candidat de consensus. Elle a éga-
lement obtenu la ratification du principe d’une ré-
forme de la loi électorale augmentant considérable-
ment la capacité des Chrétiens à élire directement le 
quota de députés que leur octroie l’accord de Taef.2  

La loi en cours de discussion, contrairement aux an-
ciennes, se fonde sur des circonscriptions étroites, grâce 
auxquelles la majorité des candidats chrétiens pour-
ront se faire élire sans recourir à des alliances avec 
des partenaires musulmans. L’autonomie des futurs 
députés et leur aptitude à exprimer des revendications 
strictement chrétiennes n’en seront que plus grandes. 
Lors du prochain scrutin parlementaire, prévu en mai 
2009, environ 40 députés seront ainsi « libérés » des 
contraintes d’alliances liées aux listes électorales mix-
tes alors qu’ils n’étaient qu’une vingtaine sous la loi 
précédente à bénéficier de ce statut.  

Cette évolution, pourvu que des élections légitimes 
aient bien lieu, aura des conséquences profondes. Dans 
un contexte de forte polarisation opposant Sunnites et 
Chiites, les réflexes communautaires font que les 
électorats musulmans sont acquis d’avance (la com-
munauté sunnite suit, dans son ensemble, le Courant 
du futur dirigé par Saad al-Hariri ; la majorité des 

 
 
1 Cf. Annexe B. 
2 Cf. Annexe C. L’accord conclu en 1989 dans la ville saou-
dienne de Taef mit fin à quinze ans de guerre civile. Il insti-
tuait un nouvel équilibre politique dans lequel les Chrétiens 
se voyaient attribuer 50 pour cent des sièges du Parlement.  

Chiites est derrière le Hizbollah).3 Le relatif équilibre 
des forces qui s’ensuit donne au vote chrétien un poids 
inaccoutumé : celui de faire pencher la balance du 
pouvoir en faveur de l’une ou l’autre des formations 
dominant les coalitions en présence sur la scène liba-
naise. Les jeux d’alliance des acteurs politiques chré-
tiens, nouveau facteur d’incertitude sur l’échiquier 
politique, leur permettront en principe de dépasser le 
rôle de simples auxiliaires des grands partis musul-
mans. Aussi, la victoire que Doha a donnée à la scène 
politique chrétienne, c’est la restitution d’une certaine 
capacité d’arbitrage. 

Or les enjeux sont considérables. A l’occasion du scru-
tin de 2009 se dessineront les rapports de force qui 
régiront la scène politique libanaise, bouleversée par 
la crise qui se déroule depuis la prolongation en 2004 
du mandat du président prosyrien Emile Lahoud, la ra-
tification concomitante de la résolution 1559 du Conseil 
de sécurité de l’ONU visant au désarmement du Hiz-
bollah et l’assassinat quelques mois plus tard de l’ancien 
premier ministre Rafic al-Hariri.4 Les élections par-
lementaires de 2005 furent marquées par des réactions 
aussi passionnelles que conjoncturelles (rejet de 
l’influence syrienne ; refus, à l’inverse, de l’ingérence 
américano-française à l’origine de la résolution 1559 ; 
craintes chrétiennes face à une vaste alliance électo-
rale musulmane).5 Les véritables raz-de-marée électo-
raux dont profitèrent le leader chrétien Michel Aoun 
et le fils de Rafic al-Hariri, Saad, ont peu de chances 
de se répéter, après trois années de désillusions.  

Pour chaque camp, il s’agira en 2009 de démontrer sa 
popularité, d’asseoir sa prétention à imposer une cer-
taine vision du Liban, et de s’en donner concrètement 

 
 
3 Sur la mobilisation par le Hizbollah de la quasi-totalité de la 
communauté chiite, à la faveur des tensions engendrées par 
la crise, cf. le Rapport Moyen-Orient de Crisis Group N°69, 
Hizbollah and the Lebanese Crisis, 10 octobre 2007. 
4 Sur les origines du conflit, cf. le Rapport Moyen-Orient de 
Crisis Group N°39, Syria after Lebanon, Lebanon after Sy-
ria, 12 avril 2005. 
5 Sur ces questions, cf. le Rapport Moyen-Orient de Crisis 
Group N°48, Lebanon: Managing the Gathering Storm, 5 
décembre 2005.  
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les moyens, à travers le poids gagné au Parlement. 
Dans le système politique libanais, les rapports de 
force qui s’imposent au sein du législatif déterminent 
en outre la composition de l’exécutif. Du scrutin dé-
coulera directement la nature du gouvernement, avec 
toutes les conséquences que l’on peut imaginer sur les 
différentes dimensions du conflit.6 En somme, la re-
mise en question de la Pax Syriana instaurée au len-
demain de la guerre civile a conduit depuis 2005 à re-
battre les cartes et à renégocier les règles du jeu – 
moment fluide de transition que les prochaines élec-
tions devraient considérablement clarifier. La capacité 
d’arbitrage des Chrétiens, dans ce contexte, leur don-
nera une importance déterminante.  

 
 
6 Un responsable du 14 mars fait ainsi le lien avec la question 
des relations libano-syriennes. « La Syrie a réalisé ces trois 
dernières années que la seule façon de vraiment contrôler le 
Liban se fait à travers une majorité parlementaire. Les Sy-
riens ont vraiment perdu le Liban quand ils ont perdu cette 
majorité ». Entretien de Crisis Group, Ghattas Khoury, 
conseiller de Saad al-Hariri, Beyrouth, 4 juillet 2008.  

II. LES LENDEMAINS DIFFICILES DE 
LA GUERRE CIVILE 

Pour comprendre les enjeux qui agitent aujourd’hui la 
scène chrétienne (restauration des intérêts communau-
taires, rapport à la Syrie, choix des alliés stratégiques), 
il convient d’en revenir à deux moments clefs de la 
transition. Il s’agit d’une part de la sortie d’une guerre 
civile dont les Chrétiens se perçoivent comme les 
grands perdants. D’autre part, la fin de l’ère syrienne 
crée une occasion à saisir, tout en révélant l’état de 
désorganisation et de désunion du leadership chrétien. 

A. LA DECAPITATION ET LA STAGNATION 
DES GRANDS MOUVEMENTS CHRETIENS 

La fin de la guerre civile a consacré l’échec des 
grands acteurs chrétiens dans leur mission autopro-
clamée de protection de leur communauté, notamment 
face à un voisin syrien perçu comme particulièrement 
menaçant. L’accord de Taef, qui réduisit considéra-
blement les pouvoirs du président et servit à justifier 
la pérennisation de la présence militaire syrienne,7 
n’est qu’un aspect du traumatisme ressenti alors par 
les Chrétiens. On parle plus généralement de l’ihbat 
(frustration) chrétien, pour qualifier ce sentiment in-
tense de spoliation communautaire due à une perte 
d’influence politique consécutive à la guerre civile – 
et ce malgré le maintien d’une influence culturelle et 
économique bien réelle. L’ihbat chrétien procède si-
multanément d’un sentiment de dépossession né de 
l’accord de Taef, des craintes existentielles liées à 
l’érosion du poids démographique de la communauté, 
et du bilan des différents gouvernements présidés 
dans l’après guerre par Rafic al-Hariri.  

Ce dernier est particulièrement critiqué pour le décret 
de naturalisation qui, en 1994, permit à un certain 
nombre de Palestiniens et de Syriens à dominante 
sunnite d’obtenir la nationalité libanaise, pour la ges-
tion du dossier des déplacés chrétiens de la guerre ci-
vile,8 et pour les lois électorales désavantageuses aux 
 
 
7 L’accord de Taef prévoyait une présence de deux ans seu-
lement des troupes syriennes sur l’ensemble du territoire li-
banais, le temps de la ratification de réformes politiques, de 
la formation d’un gouvernement d’entente et de l’élection du 
président de la République. Ces conditions remplies, les trou-
pes syriennes étaient supposées se redéployer dans la région 
de la Bekaa. Mais la plupart des clauses de Taef ne seront 
jamais appliquées. 
8 Durant la guerre civile, un certain nombre de Chrétiens ont 
été contraints de quitter leurs villages, notamment dans la 
région du Chouf. En dépit de la mise en place d’un ministère 



La nouvelle équation libanaise : le rôle central des Chrétiens 
Rapport Moyen-Orient de Crisis Group N°78, 15 juillet 2008 Page 3 
 
 
Chrétiens adoptées de 1992 à 2000.9 Qui plus est, à 
partir de la fin des années 1980, la domination sy-
rienne a considérablement affaibli le leadership chré-
tien issu de la guerre civile, tout en empêchant la 
structuration d’une nouvelle élite chrétienne. Alors 
que les leaders finissent en exil ou en prison, leurs ba-
ses militantes sont réprimées et s’installent dans une 
attitude attentiste. 

Première force privée de tête : le mouvement aou-
niste. Entre octobre 1989 et octobre 1990, Michel 
Aoun, alors à la tête de l’armée libanaise, rejette Taef 
et lance coup sur coup ses troupes contre les Forces 
libanaises (FL) et l’armée syrienne. Il en tire une 
image d’homme d’Etat, s’opposant tant à l’ordre mili-
cien qu’à la force occupante. Néanmoins vaincu, il est 
contraint à l’exil. Ses partisans entrent alors dans une 
situation de semi clandestinité. Soumis à la répression 
des appareils de sécurité libanais et syriens, le mou-
vement aouniste se cantonne alors à un activisme es-
tudiantin, protestant sur les campus contre l’occupation 
syrienne.10 Le mouvement renonce à toute institution-
nalisation pour moins prêter le flan à la répression.11 
Réticent à déléguer une part quelconque de son auto-
rité, de crainte que des leaders concurrents n’émergent 
sur le terrain et ne s’autonomisent, le général en exil 
ne fit rien pour encourager une action plus organisée, 
laissant les structures du parti en veilleuse dans 
l’attente de son retour.12 

Quant aux Forces libanaises, formées en 1976 en ré-
action à la présence palestinienne armée au Liban, el-
les sortent renforcées des combats des années 1980, 
mais déchantent rapidement à l’issue du conflit. En 
souscrivant à l’accord de Taef, elles font ostensible-
ment le pari « de l’Etat et de la paix ».13 Elles se trans-
forment en parti politique et déposent les armes en 

 
 
des Déplacés, beaucoup d’entre eux n’ont pas pu rentrer dans 
leurs villages d’origine. Officiellement, la raison en est 
l’absence d’un processus de réconciliation devant faciliter 
leur réintégration à l’échelon local. Plus prosaïquement, les 
compensations financières censées accompagner leur retour 
n’ont pas été versées dans un nombre important de cas. La 
question des déplacés reste une des demandes centrales des 
forces politiques chrétiennes toutes tendances confondues. 
9 Cf. ci-dessous pp. 6-7. 
10 Le CPL affirme avoir subi 16 000 arrestations entre 1990 
et 2005. Entretien de Crisis Group, Michel de Chevadarian, 
chargé des relations diplomatiques au sein du Courant patrio-
tique libre, Beyrouth, 12 décembre 2007. 
11 Entretien de Crisis Group, Ghassan Moukheiber, député du 
bloc de Michel Aoun, Beyrouth, 8 décembre 2007. 
12 Entretien de Crisis Group, un proche du général Aoun, Ra-
bieh, décembre 2007. 
13 Entretien de Crisis Group, Elie Baraghid, directeur de ca-
binet de Samir Geagea, Miarab, décembre 2007. 

échange d’une présence au sein du nouveau gouver-
nement. Bénéficiant initialement d’une amnistie, 
l’ancien chef de guerre Samir Geagea prend la direc-
tion de la nouvelle formation politique. Les années de 
1992 à 1994 sont mises au profit d’un grand chantier 
de formation d’une nouvelle génération de cadres po-
litique. Durant cette période, plus de 600 jeunes sont 
préparés à prendre la tête d’un mouvement stricte-
ment civil, à restaurer son image ternie par la guerre 
civile, à remobiliser sa base sociale et à convaincre 
que la page de l’expérience milicienne est tournée.14  

Mais Geagea, poursuivi par son passé, accusé d’avoir 
commandité un attentat dans une église de Jounieh 
(acte d’accusation auquel s’ajoutera l’assassinat de 
personnalités politiques, dont Rachid Karamé en 1987 
et Dany Chamoun en 1990) sera finalement condam-
né à perpétuité et incarcéré en 1994. Les Forces liba-
naises subissent à quelques années de distance le même 
sort que le mouvement aouniste : elles perdent leur 
figure de proue, glissent dans la clandestinité et adop-
tent pour cause principale le retour de leur leader.  

Autre force chrétienne incontournable pendant la guerre 
civile, les Phalanges libanaises doivent elles aussi  
gérer l’absence du chef historique. Leur crise est plus 
ancienne et remonte à la mort, en 1984, de leur fonda-
teur charismatique, Pierre Gemayel, père d’Amine 
Gemayel, l’actuel dirigeant du parti. Dans les derniè-
res années de la guerre civile, leur leadership est alors 
en proie aux luttes intestines. Il est par ailleurs affaibli 
par la concurrence, dans le champ chrétien, des For-
ces libanaises, qui récupèrent nombre de ses cadres.15  

Au début des années 1990, contrairement aux Forces 
libanaises, qui très vite entrent en collision avec Da-
mas, les Phalanges s’accommodent de la Pax Syriana. 
Certains de ses cadres – tel que Karim Paqradouni – 
nouent même des relations intimes avec le régime sy-
rien. Cette survie politique a néanmoins un coût, à sa-
voir la montée d’un courant toujours plus profondé-
ment inféodé à la Syrie. Elles négocient donc mieux 
leur survie sous l’occupation syrienne mais au prix 
d’un assujettissement grandissant. Gemayel décrit ré-
trospectivement cette dynamique comme un « plan 
cynique et diabolique d’auto-liquidation du parti », 
qu’il impute à Ghazi Kanaan, responsable des servi-
ces de renseignement syriens pour le Liban.16 

 
 
14 Entretien de Crisis Group, Elie Khoury, conseiller auprès 
de Samir Geagea, Beyrouth, 11 décembre 2007. 
15 Entretien de Crisis Group, Amine Gemayel, Beyrouth, 28 
février 2008. 
16 Ibid.  
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Privés de leurs chefs historiques, les forces politiques 
chrétiennes n’ont pas pu, du temps de l’occupation 
syrienne, se restructurer et encore moins renouveler 
leur leadership. En 2005, la fin de la Pax Syriana, 
plutôt qu’une rénovation de la scène chrétienne, verra 
resurgir les mêmes protagonistes qu’à la fin de la 
guerre civile, leaders de forces peu institutionnalisées, 
dominées par des logiques de personnification du 
pouvoir. Jusqu’à ce jour, les crises multiples qui ont 
agité le Liban ont empêché, ou permis sans cesse 
d’ajourner, la formalisation des appareils politiques – 
bloquant au passage toute dynamique réelle de pro-
fessionnalisation des cadres. 

B. UN RETOUR DES LEADERS SANS  
RENOVATION DES INSTITUTIONS  
PARTISANES 

Gemayel est le premier des trois leaders historiques à 
revenir sur la scène politique. Il rentre d’exil en 2000 
et trouve un parti en proie à de fortes dissensions 
concernant le rapport à entretenir avec la Syrie. Après 
une période de division interne entre une aile pro-
syrienne et les fidèles de Gemayel, le retrait syrien de 
2005 lui permet de revenir à la tête du mouvement 
lors du congrès extraordinaire de décembre 2007. Les 
efforts entrepris en faveur d’un renouveau du parti, 
confiés à Pierre, le fils d’Amine, sont compliqués par 
son assassinat le 21 novembre 2006. A la mort de 
Pierre, c’est Sami, son frère, qui est chargé de redy-
namiser le parti, assisté en cela par son père. Les Pha-
langes parviennent à recruter 9 000 nouveaux mem-
bres entre 2005 et 2007, mais la tâche est difficile de 
l’aveu même de Gemayel. Il reconnaît ainsi « qu’en 
matière de restructuration, le Courant patriotique libre 
(CPL) et les Forces libanaises ont plusieurs longueurs 
d’avance sur nous ».17 

Le Courant patriotique libre du général Aoun, qui ren-
tre d’exil le 7 mai 2005, se voit confronté à d’autres 
défis, le principal d’entre eux étant d’encadrer la po-
pularité initiale de son leader avec des structures en-
core embryonnaires. A son retour, le général est en 
effet accueilli et fêté par des dizaines de milliers de 
personnes. Le mois suivant, son bloc électoral obtient 
21 des 128 sièges du Parlement. En quelques mois, le 
parti reçoit 44 000 demandes d’adhésion.18 Le général 
mobilise alors autour d’un discours populiste et anti-
 
 
17 Ibid. 
18 Un cinquième des demandes d’adhésion serait le fait de 
personnes de confession non chrétienne. Entretien de Crisis 
Group, Michel de Chadarevian, chargé des relations diplo-
matiques au sein du Courant patriotique libre, Beyrouth, 12 
décembre 2007. 

establishment. Il dénonce la corruption, critique une 
classe politique représentant à ses yeux « la symbiose 
de l’argent-roi, du communautarisme et de l’ordre mi-
licien », et appelle à des réformes profondes.19 

Mais le CPL n’était « pas prêt à absorber la masse qui 
s’est jetée sur lui en 2005 ».20 Au lieu de construire un 
parti à proprement parler, le général se positionne tou-
jours plus dans une logique de leader charismatique 
entouré d’un réseau de confiance fondé sur les proches 
parents et amis.21 Deux de ses trois filles sont d’ailleurs 
mariées à des cadres du mouvement. La montée en 
puissance d’un de ses gendres en particulier, Jibran 
Bassil, a suscité de nombreuses critiques en interne.22  

Plus généralement, trois ans après son retour triom-
phal, son échec à substituer des structures de parti à 
un mode discrétionnaire de leadership lui vaut des 
tensions semble-t-il de plus en plus fortes. Le conseil-
ler diplomatique du général reconnaît qu’en matière 
d’organisation, le CPL reste dans l’amateurisme.23 
Certains cadres appellent à une formalisation des pro-
cédures de nomination au comité central, l’instance 
dirigeante du courant (du moins théoriquement).24 
D’autres questionnent la gestion des ressources finan-
cières du CPL, dont l’implication de certains mem-
bres dans des contrats de reconstruction de la banlieue 
sud suscite des accusations de corruption.25 Mais les 
problèmes vont au-delà : 

 Tout l’argent du parti, y compris les récentes do-
nations reçues durant les élections et le soutien fi-
nancier offert par des expatriés libanais, a été placé 

 
 
19 « Trois forces se dressent au Liban face au projet de ré-
forme : le féodalisme politique, représenté par les notabilités 
traditionnelles, les chefs de guerre communautaires re-
convertis en politique, et la classe politico-affairiste (…) Le 
Liban est désormais l’otage des élites qui sont de véritables 
forces d’inertie et qui ossifient son système politique. Ces 
forces sont regroupées aujourd’hui dans le camp dit de la 
majorité gouvernementale. Ce camp est en réalité celui de la 
symbiose de l’argent-roi, du communautarisme et de l’ordre 
milicien ». Michel Aoun cité dans Frédéric Domont, Général 
Aoun. Une certaine vision du Liban (Paris, 2007), pp. 49-50. 
20 Entretien de Crisis Group, Alain Aoun, membre du comité 
central du Courant patriotique libre, Beyrouth, 4 mars 2008. 
21 Entretien de Crisis Group, analyste proche du 14 mars, 
Beyrouth, 9 janvier 2008. 
22 Entretiens de Crisis Group, des cadres aounistes et des pro-
ches du général, Beyrouth, Rabieh, décembre 2007-mai 2008. 
23 Entretien de Crisis Group, Michel de Chadarevian, chargé 
des relations diplomatiques au sein du Courant patriotique 
libre, Beyrouth, 12 décembre 2007. 
24 Entretien de Crisis Group, un cadre aouniste, Beyrouth, 
juin 2008. 
25 Entretien de Crisis Group, un homme d’affaires proche du 
mouvement aouniste, Beyrouth, février 2008. 
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sur les comptes personnels de Aoun et de membres 
de sa famille, ou dans des institutions comme OTV 
[la chaîne de télévision aouniste] dirigées par l’un 
de ses gendres, Roy al-Hashem. Cette réalité a 
soulevé beaucoup de questions au sein du parti.26  

Le conflit qui couve entre la garde rapprochée du gé-
néral et un courant réclamant plus de démocratie et de 
transparence au sein du mouvement s’est notamment 
traduit par un report au 26 octobre 2008 des élections 
prévues le 4 mai pour le renouvellement du comité 
central du CPL.27  

Malgré tout, un effort de structuration n’apparaît pas 
véritablement à l’ordre du jour. Face à l’échéance des 
élections parlementaires de 2009, notamment, « le 
général semble plus soucieux de travailler son image 
d’homme ayant rendu leurs droits aux Chrétiens que 
de la construction d’un parti ».28 Parangon de la ré-
forme et de la lutte anti-corruption, le Courant patrio-
tique libre peine donc à mettre en place, en interne, 
ces dynamiques d’institutionnalisation qu’il réclame 
pour l’Etat. Au-delà des slogans, le mouvement n’a 
pas encore donné la preuve de sa capacité à contribuer 
de manière décisive à un processus de réforme institu-
tionnelle en profondeur, alors que la lutte contre la 
corruption et la réforme des institutions sont un des 
principaux chevaux de bataille du général.29 En lieu et 
place, le mouvement aouniste, de l’aveu d’un proche 
du général, court le risque de se transformer en « une 
structure de pouvoir éminemment conflictuelle, qui se 
referme toujours plus sur les proches de la famille et 
les inconditionnels ».30 

Quant aux Forces libanaises, elles aussi récupèrent 
leur leader avec le départ syrien. Samir Geagea, seul 
chef de guerre condamné après la guerre civile, est li-
béré le 26 juillet 2005 suite à une loi d’amnistie votée 
à une forte majorité par le Parlement (et qui aboutira 
également à la libération d’une trentaine d’islamistes 
radicaux du Nord).31 Contrairement au mouvement 

 
 
26 Un cadre aouniste cité par le magasine online Now Leba-
non, aligné sur les positions du 14 mars, “A crumbling em-
pire. The real reasons behind the postponement of FMP elec-
tions”, 9 avril 2008. 
27 Entretien de Crisis Group, un cadre aouniste, Beyrouth, 
juin 2008. 
28 Entretien de Crisis Group, un proche du général, Beyrouth, 
juin 2008. 
29 « La fonction [présidentielle] n’est pas importante. C’est le 
rôle qui compte. Et le mien est de dénoncer et combattre la 
corruption, de contribuer à la réforme ». Entretien du général 
Aoun avec L’Orient-Le Jour, 17 mars 2008.  
30 Entretien de Crisis Group, un proche du général Aoun, 
Beyrouth, 24 janvier 2008. 
31 Le Monde, 18 juillet 2005. 

aouniste, les Forces libanaises se concentrent d’abord 
sur la remise sur pied de l’appareil militant du parti. 
Forts de l’expérience des années de légalité (1992-
1994), les cours de formations de cadres reprennent 
rapidement.  

Dans le même temps, les FL s’efforcent de raffermir 
leur assise financière. Elles s’attellent à récupérer le 
patrimoine du parti confisqué en 1994 par les services 
de renseignement. Elles mettent parallèlement l’accent 
sur leur implantation dans la diaspora : elles ouvrent 
des bureaux et représentations en Afrique et dans le 
Golfe, au Koweït et en Arabie Saoudite, et renforcent 
leur présence au Venezuela, au Brésil et en Europe.32 
Au niveau de leurs bases sociales, les Forces libanaises 
veulent s’étendre au-delà de leurs zones d’influence 
traditionnelles (la région de Bécharré dans le Nord et 
les quartiers chrétiens pauvres des grandes villes) et 
se livrent à d’intenses efforts de mobilisation au sein 
des classes moyennes urbaines, notamment dans les 
syndicats professionnels et les universités. Le parti est 
alors tiraillé entre une base encore marquée par 
l’expérience milicienne, et une nouvelle génération en 
train de se constituer.  

Les trois grandes formations chrétiennes, suite au re-
trait syrien qui a longtemps mobilisé leurs efforts, 
étaient mal placées pour faire face aux défis résul-
tants, qu’il s’agisse de la réforme du système politique 
ou de la défense des intérêts communautaires. Plus 
que jamais, les Chrétiens demeurent le bloc confes-
sionnel le plus fragile. Contrairement aux Sunnites, 
aux Chiites et aux Druzes, les Chrétiens ne vivent pas 
sous l’autorité d’un leader (ou zaim) quasi-unique. Ils 
ne jouissent pas d’un sponsor extérieur disposé à leur 
fournir un appui massif, à l’instar de l’Iran et de 
l’Arabie Saoudite vis-à-vis du Hizbollah et du Cou-
rant du futur respectivement. La communauté chré-
tienne est au contraire isolée régionalement et divisée 
intérieurement.  

En réponse à cette situation, les Chrétiens sont, plus 
que les autres groupes communautaires, portés vers 
l’édification d’un Etat fonctionnel, capable de préser-
ver leurs intérêts et de désamorcer les rapports de 
force confessionnels. C’est là un projet revendiqué par 
l’ensemble des acteurs chrétiens, mais dont les traduc-
tions concrètes sont uniformément absentes. Pour le 
mettre en œuvre, il faudrait d’abord moderniser les 
appareils politiques et renouveler les élites. Mais dans 
la tourmente de l’après-2005, des préoccupations plus 
immédiates ont systématiquement pris le dessus. 

 
 
32 Entretien de Crisis Group, Elie Baraghid, directeur de ca-
binet de Samir Geagea, Miarab, décembre 2007. 
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III. LES STRATEGIES CHRETIENNES 

APRES LE RETRAIT SYRIEN 

A. LES DEFIS ET AMBIGUITES DU COURANT 
PATRIOTIQUE LIBRE 

1. L’isolement d’Aoun à son retour au Liban 

Quand Aoun rentre de son exil parisien, il ne fait aucun 
secret de ses ambitions présidentielles. A cette fin, il 
mise sur les élections parlementaires de mai-juin 2005 
pour se réinsérer dans le champ politique. Opposant 
chevronné au régime de Damas,33 inscrivant son retour 
dans un climat de « libération » de toute tutelle sy-
rienne, il reçoit néanmoins un accueil méfiant de la 
part des principaux artisans du retrait militaire syrien, 
rassemblés en une coalition dite du « 14 mars ».34 En 
dépit de la participation massive du courant aouniste aux 
manifestations réclamant le départ des Syriens, seuls 
ses partisans l’attendent à son arrivée le 7 mai 2005 
(le jour même où une nouvelle loi électorale est adop-
tée par le parlement en prévision du scrutin).35  

Plusieurs explications permettent de rendre compte du 
climat a priori hostile auquel le général doit faire face. 
Tout d’abord, la composante chrétienne du 14 mars, 
principalement les Forces libanaises et les Phalanges, 
voyait vraisemblablement d’un mauvais œil le retour de 
ce concurrent aux ambitions affichées. Quant au ras-
semblement chrétien de Qornet Chehwan, regroupant 
au sein du 14 mars un certain nombre d’intellectuels et 
de personnalités politiques proches du patriarche ma-
ronite,36 il ne pouvait que se méfier de ce leader pro-
fondément anticlérical, dont les partisans avaient en 
1989 mis à sac le siège du patriarcat à Bkerké.37 En-
suite, le général opta d’emblée pour une posture offen-
sive : ayant passé près de 15 ans en exil, il a beau jeu 
de souligner la corruption et la compromission qui a 
 
 
33 Aoun témoigna devant le Sénat américain en 2003 en sou-
tien à des sanctions commerciales contre la Syrie.  
34 Les forces du 14 mars, désignées ainsi en référence aux ma-
nifestations du 14 mars 2005 répondant à l’assassinat de Rafic 
al-Hariri, rassemblent des Sunnites (principalement le Courant 
du futur de Saad al-Hariri), des Druzes (dirigés par Walid 
Jumblatt) et des Chrétiens (les Forces libanaises, les Phalan-
ges chrétiennes et le rassemblement de Qornet Chehwan). 
35 Entretien de Crisis Group, Ibrahim Kanaan, député aou-
niste, Rabieh, 28 décembre 2007. 
36 Fondé en avril 2001, Qornet Shehwan désigne un rassem-
blement de personnalités chrétiennes mobilisées aux côtés de 
l’Eglise en vue de la fin de l’occupation syrienne. Y figurent 
notamment les ministres Boutros Harb et Nayla Mouawad, 
ainsi que les députés Samir Frangié et Gebran Tuéni. 
37 Le général condamna ces débordements tout en minimi-
sant l’affaire (archives télévisées de l’époque). 

caractérisé l’essentiel de la classe politique à l’époque 
de la tutelle syrienne, et de construire sa propre légi-
timité par opposition à certaines figures du 14 mars 
jusque-là alliés de Damas.38 En cela, il s’attaquait aux 
fondements mêmes du discours « souverainiste » dans 
lequel se drapaient les forces du 14 mars.  

Enfin, au-delà des symboles, sa stratégie politique 
s’opposait concrètement à l’ordre établi. Très rapide-
ment, Aoun exige en effet un report du scrutin parle-
mentaire devant débuter fin mai, le temps d’introduire 
une nouvelle loi électorale qu’il voudrait contraire aux 
intérêts des héritiers de l’ordre prosyrien.39 Il souhaite 
un découpage territorial fondé sur des circonscriptions 
plus petites et de ce fait plus équitable du point de vue 
chrétien – et défavorable aux Sunnites, aux Chiites et 
aux Druzes.40 Après l’échec de négociations en vue de 
la formation d’une coalition parlementaire commune 
entre le courant aouniste et le 14 mars, ce dernier se lie 
aux piliers locaux de l’influence syrienne (les partis 
chiites, Amal et Hizbollah) pour s’assurer une victoire 
écrasante lors du scrutin.41 Les quatre grands leaders 
communautaires musulmans (Walid Jumblatt pour la 
communauté druze, Saad al-Hariri pour les Sunnites, 
Nabih Berry et Hassan Nasrallah pour les Chiites), 
réunis dans le cadre d’une alliance dite « quadripar-
tite »,42 se mettent d’accord pour garder l’ancienne 

 
 
38 Le général décrit les forces du 14 mars comme des « néo-
opposants », ayant rejoint le combat contre l’occupation sy-
rienne que tardivement, c’est-à-dire par opportunisme. Cité 
par Frédéric Domont, op. cit., pp. 49-50.  
39 Sur les élections de 2005 et la question de la loi électorale, 
cf. le Rapport de Crisis Group, Managing the Gathering 
Storm, op. cit.  
40 Il rejoint sur ce point la position de l’Eglise maronite. Le 
patriarche Mar Nasrallah Sfeir est en effet profondément op-
posé à l’ancienne loi, qui, selon l’Eglise, ne permettrait qu’à 
quatorze des 64 députés chrétiens prévus par la Constitution 
d’être élus par leur propre communauté, alors que les autres 
le sont dans le cadre d’alliances réduisant leur autonomie 
politique. Entretien de Crisis Group, un conseiller du patriar-
che Mar Nasrallah Sfeir, Beyrouth, janvier 2008. 
41 Aoun s’est vu proposer huit députés en échange de son en-
trée dans une alliance avec Saad al-Hariri et les Chrétiens de 
Qornet Chahwan, un nombre jugé insuffisant par le Courant 
patriotique libre. Entretien de Crisis Group, Michel de Cha-
darevian, chargé des relations diplomatiques au sein du Cou-
rant patriotique libre, Beyrouth, 12 décembre 2007.  
42 L’alliance quadripartite rassemble des représentants des 
quatre grandes communautés (les mouvements chiites Amal 
et Hizbollah, le Parti socialiste progressiste du leader druze 
Walid Jumblatt, le Courant du futur, ainsi que les Phalanges 
et les Forces libanaises). Cette alliance a été perçue par les 
Aounistes comme un front musulman destiné à la marginali-
sation des Chrétiens, les chrétiens du 14 mars n’étant à leurs 
yeux qu’un appendice du Courant du futur. Entretiens de 
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loi, foncièrement conservatrice, fondée sur des cir-
conscriptions élargies et un système majoritaire.  

Le mouvement aouniste, marginalisé, est lui aussi re-
pris par la realpolitik libanaise : à contre-courant de 
ses propres positions souverainistes, le général s’allie 
avec certains des alliés les plus notoires de Damas 
comme Sleimane Frangié ou Michel al-Murr, évitant 
ainsi une déroute électorale aux acteurs de l’influence 
syrienne au Liban.43  

La coalition du général, le bloc du changement et de 
la réforme, obtint au total 21 sièges. Le Courant pa-
triotique libre réalisa la surprise en engrangeant à lui 
seul quatorze sièges, soit la quasi-totalité des sièges 
réservés au Mont Liban, fief chrétien maronite. Son 
score est à mettre au compte, en partie, d’un réflexe 
confessionnel. Comme le notait Crisis Group dans un 
rapport paru fin 2005, « dès son retour, Aoun s’est ra-
pidement ajusté aux dynamiques sectaires, se posi-
tionnant en tant que protecteur des Maronites – ou, 
plus précisément, en tant que leur ultime ligne de dé-
fense ».44 Mais d’autres facteurs ont joué, notamment 
son discours populiste anti-corruption qui résonnait 
parmi une communauté chrétienne se sentant mise à 
l’écart du pouvoir, et donc réceptive aux thèses anti-
establishment. 

Après son retour spectaculaire, suivi par le score im-
pressionnant de sa coalition parlementaire, le général 
estime « prendre une stature de leader de la commu-
nauté chrétienne »,45 ce qui ne fait que renforcer ses 
ambitions présidentielles. Avec quatorze députés, il 
pèse aussi lourd au sein du Parlement que le Hizbol-
lah – et trois fois plus que son principal concurrent 
chrétien, à savoir les Forces libanaises (cinq députés 
seulement). Pourtant, même ce résultat électoral signi-
ficatif ne parviendra pas à rompre son isolement. Lors 
des négociations autour de la formation, fin juin 2005, 
d’un nouveau gouvernement, Aoun échoue une fois 
encore à trouver un accord avec la majorité parlemen-
taire du 14 mars, divergeant avec elle sur le nombre 
de ministres à attribuer au CPL. Il n’obtient finale-
ment aucun poste au sein du gouvernement 

 
 
Crisis Group, des cadres et parlementaires du Courant patrio-
tique libre, Beyrouth, décembre 2007-janvier 2008. 
43 Le général justifia l’alliance en ces termes : « il fallait ré-
cupérer tout le monde, réconcilier les chrétiens avant de 
commencer à se réconcilier avec les autres ». Frédéric Do-
mont, op. cit., p. 8. 
44 Le Rapport de Crisis Group, Managing the Gathering 
Storm, op. cit., p. 4. 
45 Entretien de Crisis Group, Alain Aoun, membre du comité 
central du Courant patriotique libre, Beyrouth, 25 janvier 2008. 

2. L’entente paradoxale avec le Hizbollah  

Le courant aouniste se retrouve ainsi sans représentant 
au sein du nouveau cabinet et en quête d’alliés forts. Le 
général réclame alors trois choses (demandes qu’il ré-
itérera jusqu’à la signature de l’accord de Doha) : un 
gouvernement d’unité nationale ; l’élaboration par ce 
gouvernement d’une nouvelle loi électorale « garan-
tissant la représentativité de tous », ou en d’autres 
termes une meilleure représentativité des Chrétiens ; 
et la tenue d’élections anticipées.46 Il constitue à ce 
moment, face à l’alliance quadripartite, une opposi-
tion vocale mais largement dépourvue de moyens 
d’action concrets.  

Mais la donne politique change lorsque se brise, en 
décembre 2005, l’alliance entre les forces du 14 mars 
et les partis shiites. Une polémique autour du traité 
devant établir un tribunal international chargé de 
l’affaire Rafic al-Hariri, dont les compétences ont été 
étendues, à la demande du 14 mars aux assassinats ou 
tentatives d’assassinats politiques qui ont eu lieu de-
puis octobre 2004, est à l’origine de cette rupture. Les 
ministres chiites du gouvernement refusent en effet de 
ratifier ce traité et entament une politique de siège vide 
qui a duré du 12 décembre 2005 au 2 février 2006.  

La fin de l’alliance quadripartite profite à Aoun : il 
prend langue avec le Hizbollah dans le cadre d’une 
« entente » conclue le 6 février 2006.47 Ce document 
est une charte de positions communes sur les grands 
dossiers libanais et une feuille de route pour résoudre 
les dossiers litigieux. Le texte rappelle la règle du 
consensus qui préside à l’exercice de la démocratie au 
Liban, allusion au pacte intercommunautaire de « vi-
vre ensemble », qui exige que toute décision impor-
tante soit prise avec le consentement de tous ou, au 
moins, avec une majorité qualifiée. Surtout, il appelle 
à une modernisation de la loi électorale par l’intro-
duction de la proportionnelle ; à une réforme des ins-
titutions ; et à la lutte contre la corruption. Il insiste 
également sur le retour des Libanais vivant en Israël, 
ainsi que sur le maintien du tribunal international et 
l’éclaircissement de la situation des Libanais disparus 
dans les prisons syriennes à l’époque de l’occupation. 
A ces conditions, il propose une normalisation des re-
lations avec la Syrie. Enfin, il convie la classe politi-
que libanaise à traiter la question des armes du Hiz-
bollah à travers un dialogue national visant à définir 
une stratégie de défense pour le pays.48  

 
 
46 Cf. Frédéric Domont, op. cit., p. 94. 
47 Cf. Annexe D. 
48 De fait, la mise en place d’une conférence de dialogue na-
tional permettra, pour un moment, d’apaiser la crise. Re-
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A priori, l’entente apparaît problématique et contre-
nature, car les positions politiques de ses deux signa-
taires divergent profondément et sur plus d’un plan. 
Le Courant patriotique libre et le Hizbollah s’affichent 
en effet aux antipodes l’un de l’autre en ce qui 
concerne la résolution 1559 de l’ONU sur le désar-
mement des milices libanaises. Le général l’a vigou-
reusement soutenu, alors que le Hizbollah la voue aux 
gémonies. Le général ambitionne d’ailleurs de prési-
der un Etat fort, incompatible avec l’autonomie dont 
jouit le Hizbollah sur le plan militaire. Ils s’opposent 
ensuite quant à leur appréciation de la légitimité de la 
résistance : alors que des cadres influents du Courant 
patriotique libre conçoivent volontiers, en privé, la 
libération des fermes de Chebaa (territoire sous oc-
cupation israélienne) et des prisonniers libanais déte-
nus en Israël comme la condition nécessaire et suffi-
sante d’un désarmement du Hizbollah,49 ce dernier 
remet sa démilitarisation à la fin de la menace israé-
lienne – qu’il juge du reste intrinsèque et durable.50  

Ils diffèrent encore dans leur relation avec la Syrie. Le 
mouvement aouniste se qualifie de « souverainiste » 
alors que le Hizbollah n’a pas hésité à saluer officiel-
lement l’occupation syrienne.51 Ils se distinguent, en-
fin, dans leur rapport au religieux. Le Courant patrio-
tique libre se clame laïc alors que le Hizbollah, « parti 
de Dieu », s’affirme en tant que « résistance isla-
miste ». D’ailleurs, au moment de la ratification de 
cette charte, les cadres aounistes n’ont cessé de souli-
 
 
groupant quatorze leaders politiques et confessionnels, elle 
se donne pour but de régler un à un l’ensemble des grands 
dossiers litigieux. Débutant au printemps 2006, l’initiative 
sera interrompue par la guerre israélienne contre le Hizbollah 
et ne sera pas réactivée à la fin des combats. 
49 Le Hizbollah a toujours distingué entre menaces directes 
(occupation des fermes de Chebaa, présence de prisonniers 
libanais en Israël, viol de la souveraineté du ciel libanais) et 
menaces indirectes, parmi lesquelles la « nature expansion-
niste » d’Israël. Entretien de Crisis Group, Mustafa al-Hajj 
Ali, membre du Conseil politique du Hizbollah, Beyrouth, 23 
juillet 2007. Le mouvement aouniste ne prend en compte que 
les menaces directes (fermes de Chebaa et prisonniers). Mi-
chel De Chadarevian va jusqu’à dire que « dans l’hypothèse 
d’un règlement des questions des prisonniers en Israël et des 
fermes de Chebaa, si le Hizbollah persiste à garder les armes, 
alors on se rangera avec les forces du 14 mars contre le Hiz-
bollah ». Entretien de Crisis Group, Michel de Chadarevian, 
chargé des relations diplomatiques au sein du Courant patrio-
tique libre, Beyrouth, 12 décembre 2007.  
50 Mustafa al-Hajj Ali, membre du conseil politique du 
Hizbollah, cité dans le Rapport de Crisis Group, Hizbollah 
and the Lebanese Crisis, op. cit. 
51 Le Hizbollah et les forces politiques prosyriennes organi-
sent à Beyrouth une manifestation massive, le 8 mars 2005, 
de soutien à la Syrie. Des panneaux affichaient des remer-
ciements adressés à Damas (archives vidéo du Hizbollah). 

gner que le document ainsi établi constituait une en-
tente et non une alliance.52 Il y a cependant quatre 
manières de comprendre l’entente que le CPL a tissée 
avec le Hizbollah. 

La première – officielle – présente l’accord comme un 
« pacte national », une plateforme politique commune 
ouvrant « un espace de dialogue sérieux pour définir 
une certaine vision du Liban ».53 Plus précisément, il 
s’agissait du point de vue du CPL de « juguler les ten-
sions confessionnelles en désenclavant le Hizbollah, 
pour montrer que le conflit politique ne se réduit pas à 
une opposition chiite à un pouvoir dominé par les 
Sunnites ».54 De fait, pour le Hizbollah lui-même 
l’alliance avec le Courant patriotique libre est vitale 
pour rompre son isolement confessionnel dans un 
contexte où, à l’exception d’acteurs politiques mi-
neurs, il a perdu tout soutien en milieu sunnite – cou-
rant ainsi le risque d’être assimilé à une milice chiite 
plutôt qu’à un mouvement de résistance islamiste et 
national.55 Aoun répète alors que le désarmement du 
Hizbollah passera par sa pleine intégration dans le jeu 
politique – plutôt que par une logique d’affrontement 
qui ne peut que le placer sur la défensive et renforcer 
ses liens avec la Syrie et l’Iran.56  

La seconde explication réside dans les calculs politi-
ques des deux signataires de l’entente. Isolé, le Courant 
patriotique libre se mettait en bonne position, en ter-
mes d’influence, au sein d’une coalition d’opposition 
comptant au total 56 députés57 et plusieurs ministres. 
Un responsable aouniste commente, « pour le Hizbol-
lah comme pour nous c’était une situation gagnante. 
Et nous n’avions pas d’alternative : les autres vou-

 
 
52 Un des députés note que les deux courants ont souvent vo-
té séparément au Parlement. Entretien de Crisis Group, Ibra-
him Kanaan, député aouniste, Rabieh, 28 décembre 2007. 
53 Entretien de Crisis Group, Ghassan Moukheiber, député du 
bloc aouniste, Beyrouth, 10 août 2007. 
54 Ibid. 
55 Sur la perte, par le Hizbollah, de la communauté sunnite, 
on verra : le Rapport de Crisis Group, Hizbollah and the Le-
banese Crisis, op. cit. La prise de Beyrouth Ouest par les 
combattants du Hizbollah ne fera qu’accentuer le processus 
de polarisation communautaire. On verra à ce propos le Brie-
fing Moyen-Orient de Crisis Group N°23, Lebanon: Hizbol-
lah’s Weapons Turn Inward, 15 mai 2008. 
56 Entretiens de Crisis Group, des cadres aounistes, Beyrouth, 
décembre 2007-janvier 2008. 
57 L’élection de 2005 donna à l’opposition 56 députés : bloc 
aouniste (21 députés), Amal et Hizbollah (29 députés), ainsi 
que différentes personnalités ou formations prosyriennes (six 
députés). 
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laient notre tête ».58 Aoun acquiert aussi une capacité 
à agir concrètement sur le système politique. Face aux 
Chrétiens du 14 mars qui tentent de le marginaliser en 
lui déniant toute pertinence politique, il s’affirme 
comme un acteur impossible à ignorer. Par cette entente, 
Aoun imagine enfin accroître ses chances de devenir 
président. Son calcul est double : il doit d’abord em-
pêcher l’accès au pouvoir d’un candidat issu ou pro-
che du 14 mars, ce qu’une large coalition parlemen-
taire lui permet de faire59 ; il peut alors espérer se 
poser en candidat de compromis, en maintenant une 
ligne politique oscillant entre un agenda souverainiste 
face au rôle de la Syrie60 et une position relativement 
tolérante vis-à-vis de la résistance.61  

La troisième raison concerne la convergence idéolo-
gique des deux mouvements autour d’une rhétorique 
anti-corruption ainsi qu’un rejet de la politique étran-
gère américaine dans la région – bien que les fonde-
ments respectifs de leurs positions en la matière soient 
radicalement différents.  

Pour le général, l’opposition aux Etats-Unis se construit 
autour d’un argumentaire nationaliste-confessionnel : 
selon un de ses proches, il serait convaincu que les 
Américains ont livré le Liban à l’influence saou-
dienne, s’exerçant par le biais de la famille Hariri, très 
proche de Riyad.62 De manière indirecte, ils auraient 
ainsi fait le lit de l’islamisation du pays.63 C’est à tra-
vers ce prisme qu’il voit l’accord de Taef – lequel, à 

 
 
58 Entretien de Crisis Group, Michel de Chadarevian, chargé 
des relations diplomatiques au sein du Courant patriotique 
libre, Beyrouth, 12 décembre 2007. 
59 Les forces du 14 mars sont majoritaires au Parlement, au-
quel revient l’élection du président de la République. Sans le 
Hizbollah, elles ne possèdent pourtant pas la majorité quali-
fiée des deux tiers. Or, du point de vue de l’opposition, cette 
majorité est nécessaire pour assurer la constitutionnalité 
d’une élection présidentielle. Entretien de Crisis Group, 
Ghassan Moukheiber, Beyrouth, octobre 2007.  
60 A ce propos, les conseillers et députés de Michel Aoun ne 
cessent de répéter qu’ils n’auraient jamais suivis le Hizbollah 
dans une tentative de faire échouer le tribunal international. 
Entretiens de Crisis Group, Farid al-Khazen et Ghasan Mouk-
heiber, députés du bloc aouniste, Beyrouth, décembre 2007. 
61 A noter que cette position médiane avait suscité l’intérêt de 
certains conseillers du Courant du futur qui voyaient en Mi-
chel Aoun un levier potentiel pour influer sur l’agenda des 
forces de l’opposition. Entretien de Crisis Group, un conseil-
ler du Courant du futur, Beyrouth, juillet 2007. 
62 Entretien de Crisis Group, un proche du général Aoun, 
Beyrouth, 28 décembre 2007. 
63 C’est aussi la thèse du livre de Lyna Elias, Les Chrétiens 
du Liban menacés de disparition ou le plan d’islamisation 
du Liban est en marche (Beyrouth, 2007). L’auteur est pro-
che du CPL et son ouvrage reflète largement la vision du 
CPL concernant la question de l’islamisation du Liban. 

ses yeux, est au cœur de la marginalisation des Chré-
tiens. Le soutien absolu des Etats-Unis se traduirait 
aussi par une volonté de faciliter la naturalisation des 
réfugiés palestiniens au Liban, augmentant encore le 
poids démographique des Sunnites.64 Plus générale-
ment, Aoun reproche à Washington d’avoir choisi des 
acteurs sunnites comme alliés privilégiés dans le monde 
arabe, au détriment d’une relation supposée plus natu-
relle avec les Chrétiens d’Orient, durement affectés 
par la politique américaine au Liban et ailleurs.65 
Chez Aoun, en somme, hostilité envers la politique 
américaine et posture confessionnelle vont de pair.  

Pour le Hizbollah en revanche, l’anti-américanisme se 
définit par rapport à la question palestinienne et dans 
une logique de rejet de ce qui est perçu comme une 
ambition impérialiste ou hégémonique.66  

La quatrième et dernière explication porte sur les cal-
culs confessionnels réalisés par les deux mouvements, 
au-delà du besoin décrit plus haut d’un « pacte natio-
nal ». Le Courant patriotique libre et le Hizbollah se 
lient en effet parce qu’ils partagent une même crainte 
vis-à-vis de la prédominance des Sunnites à l’échelle 
régionale. Il s’agirait en somme d’une « alliance des 
minorités ». Toni Daniel, responsable régional du 
CPL pour l’Akkar considère ainsi que : 

dans le cadre de cette grande fitna entre Chiites et 
Sunnites, il fallait choisir entre l’hégémonie sun-
nite sur la région ou parier sur le regain chiite. En 
tant que parti chrétien, nous donnons ainsi naturel-
lement notre préférence à ceux qui savent ce que 
c’est que d’être minoritaires, à savoir les Chiites.67  

 
 
64 « La politique américaine au Liban ne sert pas les Chré-
tiens. La politique américaine a deux buts : avant tout, la sé-
curité d’Israël, et cela requiert le rejet du droit des Palesti-
niens au retour. Et donc leur installation au Liban. Cela va 
bouleverser le pays et changer les équilibres démographiques 
du Liban d’autant plus que les chrétiens ont été forcés de 
partir en raison de la guerre, puis en raison de la situation 
économique, puis de la situation politique ». Interview du 
général Aoun pour OTV, repris sur le site internet du Cou-
rant patriotique libre, www.tayyar.org/tayyar/articles.php? 
article_id=411330&type=GMA. 
65 Le sort de la communauté chrétienne en Irak est aussi pris 
en exemple des effets néfastes dans la région de l’inter-
vention américaines. Entretien de Crisis Group, Michel de 
Chadarevian, chargé des relations diplomatiques au sein du 
Courant patriotique libre, Beyrouth, 12 décembre 2007.  
66 Cf. le Rapport de Crisis Group, Hizbollah and the Leba-
nese Crisis, op. cit.  
67 Cité in Beltram Dumontier, « L’entente entre le C.P.L. et 
le Hezbollah : pacte national ou ‘zawâj mut’a’ ? », mémoire 
de Mastère 2 de Science Politique, Paris, 2007, p. 47.  
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Par ailleurs, un proche du général Aoun confirme que 
« le général croit en l’empire perse. Il pense qu’ils 
risquent de gagner et, si on arrive à bien se position-
ner, on peut gagner avec eux ».68 En attendant, s’allier 
avec les Chiites contre les Sunnites revient à protéger 
les régions chrétiennes aussi bien des premiers que des 
seconds.69 Le Hizbollah, de son côté, considère aussi 
les Chrétiens comme le groupe confessionnel culturel-
lement le plus opposé à la notion de résistance et le 
plus prompt à se rapprocher d’Israël. Dans cette pers-
pective, l’alliance avec le général Aoun est vécue 
comme un moyen « permettant de neutraliser les ten-
dances chrétiennes à faire barrage à la résistance ».70 Il 
s’agit donc d’une volonté de neutralisation réciproque.  

3. D’une entente sur des principes généraux à 
une véritable alliance  

Au vu de cet éventail d’arguments, il paraît clair que 
le partenariat entre le Courant patriotique libre et le 
Hizbollah s’annonçait d’emblée comme plus qu’une 
simple tactique électorale. Progressivement, l’entente, 
énonçant une plateforme d’idées générales et parta-
gées, s’approfondit en une véritable alliance, d’une 
solidité remarquable. Cette relation est sortie renfor-
cée de la guerre de juillet-août 2006, grâce au franc 
soutien offert à la résistance islamiste par le mouve-
ment aouniste – aussi bien à la base qu’au sommet.71 
 
 
68 Entretien de Crisis Group, un proche du général Aoun, 
Beyrouth, 12 décembre 2007.  
69 Entretien de Crisis Group, Emad Chamoun, analyste poli-
tique, Baabda, décembre 2007. La prise des quartiers sunni-
tes de Beyrouth Ouest par le Hizbollah, en mai 2008, en sert 
d’illustration aux yeux des cadres du CPL. Entretien de Cri-
sis Group avec un proche du général, Beyrouth, juin 2008.  
70 « Il s’agissait de neutraliser les visions opposées à la résis-
tance au sein de la communauté maronite. Car nous savons 
bien que les Chrétiens, plus que les Sunnites, sont culturel-
lement portés à l’alliance avec Israël. Quant au général, il est 
convaincu que les Etats-Unis ont donné les rennes du pou-
voir libanais au sunnisme. Dans ce contexte, Aoun est dans 
une nouvelle position qui est de se placer sous la protection 
des armes du Hizbollah car il sait que les Chiites ne le mena-
cent pas ». Entretien de Crisis Group, un leader du Hizbol-
lah, Beyrouth, novembre 2007. 
71 Cf. le Rapport Moyen-Orient de Crisis Group N°57, Is-
rael/Palestine/Lebanon: Climbing out of the Abyss, 25 juillet 
2006, p. 15. « Reflecting previous political alignments, Ma-
ronites are divided between the Lebanese Forces led by 
Samir Geagea, which sees in Hizbollah a mortal enemy and 
in the current confrontation perhaps the best chance to elimi-
nate its military potential, and its civil-war rival, Michel 
Aoun.…In contrast, Aoun’s Free Patriotic Movement has 
stuck to its seemingly unnatural alliance with Nasrallah, de-
scribing the conflict as a war against Lebanon as a whole ». 
Le Rapport de Crisis Group, Hizbollah and the Lebanese 
Crisis, op. cit., p. 11. 

Dans le contexte très tendu de l’après-guerre, la rela-
tion se consolide encore suite à la nouvelle démission 
des ministres chiites, en novembre 2006, arguant cette 
fois d’une tentative du 14 mars de faire passer en 
force les statuts du tribunal international.72 Selon 
Alain Aoun, « à ce moment, un nouveau type de rela-
tions se met en place. Une vraie alliance se constitue 
car nous nous retrouvions cette fois tous ensemble 
dans l’opposition ».73  

De fait, une coordination très étroite s’amorce entre 
les deux alliés, qui organisent des manifestations 
conjointes, déclenchent de concert une grève générale 
le 23 janvier 2007 et, plus généralement, accordent la 
tonalité de leurs discours. La principale revendication 
du Hizbollah (la formation d’un gouvernement 
d’unité nationale avec une capacité de blocage pour 
l’opposition) recoupe du reste la position aouniste. 
Lors des élections partielles du 5 août 2007 dans la 
région du Metn, destinées à déterminer le remplaçant 
du ministre et député Pierre Gemayel (assassiné en 
novembre 2006), les électeurs chiites de la circons-
cription, suivant les directives du Hizbollah, votent 
massivement pour le candidat du CPL. 

Les deux partis entrent ainsi dans une relation de dé-
pendance réciproque, qui explique la résilience de cette 
alliance malgré des tensions fondamentales. Pour le 
Hizbollah, la notion d’un tiers de blocage – indispen-
sable à protéger le statut de ses armes – n’a de sens 
que si la cohésion de l’opposition se maintient. Ayant 
aidé le Hizbollah, le général attend des sacrifices en 
retour, en premier lieu sur le dossier de la présidence. 
Bien que réticent face à une personnalité jugée impré-
visible et un anti-syrien notoire dont les positionne-
ments stratégiques contredisent les intérêts de la résis-
tance, le parti chiite joue néanmoins la carte de la 
loyauté politique et appuie sa candidature. Sans doute 
misait-il, ironiquement, sur l’hostilité rédhibitoire du 
14 mars, lui permettant de soutenir l’ambition irréali-
sable du général d’autant plus vigoureusement.  

A mesure que se creuse le fossé entre la majorité et 
l’opposition, Aoun ne peut que comprendre, quant à 
lui, qu’il n’a aucun espoir de devenir président sans le 
soutien de cet allié de taille. Paradoxalement, les coûts 
politiques liés à cette relation, qui oblige le général à 
s’aligner systématiquement sur des positions du Hiz-
bollah parfois impopulaires dans la rue chrétienne, le 
rendent toujours plus dépendant vis-à-vis de son prin-
cipal partenaire.  
 
 
72 Cf. le Briefing Moyen-Orient de Crisis Group N°20, Leba-
non at a Tripwire, 21 décembre 2006. 
73 Entretien de Crisis Group, Alain Aoun, membre du comité 
central du Courant patriotique libre, Beyrouth, 4 mars 2008. 
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Les positions du général après l’assassinat le 13 fé-
vrier 2008 à Damas d’Imad Moghniyé, l’un des prin-
cipaux chefs militaires du Hizbollah, illustrent cette 
dynamique. Suite à un discours de Hassan Nasrallah, 
secrétaire général du Hizbollah, promettant de venger 
cette action imputée à Israël et déclarant une « guerre 
ouverte », Aoun invoque à plusieurs reprises le droit 
de légitime défense face à l’assassinat de celui qu’il 
qualifie de mujahid, de combattant du jihad – alors 
que la base militante du CPL le voit plus volontiers 
comme un simple terroriste.74  

Emporté par son alliance, il aura, en moins de deux 
ans, soutenu le mouvement de résistance chiite lors de 
la guerre controversée de juillet 2006, cautionné 
l’annonce d’une « guerre ouverte » susceptible de re-
plonger le pays dans la tourmente, et avalisé la prise 
de Beyrouth Ouest par le Hizbollah et d’autres milices 
pro-syriennes, en mai 2008.75 De fait, la crise entraîne 
un resserrement des liens au sein de l’opposition en 
général, qui comprend des formations politiques par-
ticulièrement proches de Damas, une dynamique am-
biguë qui même au sein du CPL est loin de faire 
l’unanimité.  

En effet, la nature de cette coalition entre en contra-
diction avec les attentes de la base sociale du mouve-
ment et déplait dans la communauté chrétienne en gé-
néral. Aussi, le renforcement constant de son rapport 
avec le Hizbollah, indispensable pour empêcher le 14 
mars d’imposer toute candidature autre que la sienne, 
lui fait perdre toute crédibilité en tant que candidat de 
compromis. En somme, cette alliance ne laisse au gé-
néral qu’une capacité de blocage. Comme le relève un 
de ses proches, sa stratégie était dès le départ fondée 
sur une équation impossible : 

Avec la progression de l’alliance avec le Hizbollah, 
le général a toujours plus de difficulté à convaincre 
sur sa capacité à incarner une politique médiane. 

 
 
74 Il déclare notamment : « Quelque soit le ton emprunté par 
le Sayyed Nasrallah, je crois qu’il a le droit de se défendre. 
Certains ont vu le crime mais veulent ligoter les mains du 
Sayyed Nasrallah et l’empêcher de se défendre et de dissua-
der ses ennemis. Ils veulent qu’il se sente coupable parce 
qu’il appelle à une guerre ouverte. Mais cela sert l’ennemi 
qui semble avoir oublié que c’est Israël qui a modifié les rè-
gles du jeu ». Al-Akhbar, 22 février 2008, traduit par mi-
deastwire.com. Le général maintient sa position dans une 
interview donnée en mars : « je ne peux pas refuser le droit 
du Hezbollah à se défendre, notamment après l’assassinat de 
Imad Moghniyé ». L’Orient-Le Jour, 17 mars 2008. 
75 Le parti chiite Amal et le Parti national syrien social pla-
cardèrent en plusieurs lieux, à la fin des combats, des photos 
de Bashar al-Asad et du président sortant Emile Lahoud, fi-
gure symbolique de l’occupation syrienne.  

Le général voulait une base solide pour contrecar-
rer l’autre camp. Il savait qu’avec les Chiites de 
son côté, la majorité ne pourrait élire de président 
sans son accord. Mais il s’est fait entraîner tou-
jours plus dans l’alliance nécessaire pour sécuriser 
le vote chiite, tout en perdant résolument toute 
chance d’apparaître comme l’homme du milieu.76 

Face à cette impasse coûteuse, Aoun tâchera de com-
penser en mobilisant toujours davantage un registre 
traditionnel de défense de la communauté.  

4. Le repli sur la communauté ou la banalisation 
du mouvement aouniste 

Mis sous le boisseau du temps de l’occupation sy-
rienne, quand la principale cause portée par le mou-
vement était la « libération » du pays, la promotion 
des intérêts de la communauté chrétienne redevient 
une préoccupation centrale dès le retour du général.77 
Les calculs confessionnels qui ont présidé en sous 
main à l’entente entre le CPL et le Hizbollah en sont 
une illustration. Cette tendance ira en se renforçant, 
jusqu’à atteindre son paroxysme en novembre 2007, 
quand le 14 mars propose le général Michel Sleimane, 
alors commandant de l’Armée libanaise, comme can-
didat de consensus.  

Cette candidature, contrairement à toutes celles qui 
l’ont précédée, pouvait difficilement être rejetée par 
Aoun. Le rôle apolitique et stabilisateur de l’armée, 
ainsi que sa victoire face aux combattants jihadistes 
de Nahr al-Bared,78 font de Sleimane un homme par-
ticulièrement populaire au sein et au-delà de la com-
munauté chrétienne. Son profil est également sembla-
ble à celui du général, et nombre d’officiers proches 
d’Aoun sont aussi fidèles à Sleimane. Lui faire ouver-
tement obstruction, et par conséquent prendre la res-
ponsabilité d’un vide présidentiel qui angoisse les 
Chrétiens, aurait coûté beaucoup à Aoun.  

Aoun est le produit de deux groupes d’influence : 
le Courant patriotique libre et les officiers qui le 
soutiennent au sommet de la hiérarchie militaire. 
Aoun pouvait dire non à tout le monde, sauf à un 

 
 
76 Entretien de Crisis Group, Alain Aoun, membre du comité 
central du Courant patriotique libre, Beyrouth, 4 mars 2008. 
77 Le Rapport de Crisis Group, Managing the Gathering 
Storm, op. cit., p. 4. 
78 Durant l’été 2006, le Liban vit l’émergence dans le camp 
palestinien de Nahr al-Bared d’un petit groupe jihadiste opé-
rant sous le nom de Fatah al-Islam. Celui-ci entra en 
confrontation avec l’appareil de sécurité libanais en mai 
2007. L’armée mettra trois mois à l’éradiquer, au prix de 
centaines de morts et de blessés – le plus lourd bilan depuis 
la fin de la guerre civile.  
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homme de chez lui, de l’appareil militaire, en rai-
son de l’esprit de corps : refuser la candidature de 
Sleimane aurait signifié qu’Aoun se mette tous ses 
officiers à dos, surtout dans le contexte post-Nahr 
al-Bared qui produit une conjoncture très favora-
ble à Michel Sleimane.79 

Aussi, le 22 novembre 2007, il déclare renoncer à la 
présidentielle, et se rabat sur une prétention à incarner 
le leadership chrétien. C’est un tournant clef dans la tra-
jectoire du général et, partant, du CPL dans son ensem-
ble. Cette évolution est résumée par un cadre du CPL : 

Nous sommes passés stratégiquement par trois pha-
ses. Avant l’entente avec le Hizbollah, nous étions 
handicapés par notre isolement. Grâce à l’entente, 
nous sommes entrés dans une nouvelle phase, qui 
nous permettait de contrer l’hégémonie du groupe 
au pouvoir et de l’empêcher d’élire un président sor-
ti de ses rangs. Mais nous n’avons pu aller au-delà 
et imposer la candidature du général [Aoun]. Il ne 
nous reste maintenant qu’à nous positionner dans 
le compromis de sortie de crise et nous assurer que 
nos revendications soient prises en compte.80 

En pratique, le général conditionne l’élection effective 
de Sleimane, dans une proposition rendue publique le 
22 novembre 2007, à un arrangement qui ferait de lui 
le héros des Chrétiens. Aoun nommerait formellement 
un président de son choix, tandis que Saad al-Hariri 
ferait de même pour le premier ministre, avant qu’un 
gouvernement d’union nationale soit formé. A ceci 
s’ajoutent des lignes directrices très explicites à desti-
nation du gouvernement en question : le retour des 
déplacés de la guerre civile (en majorité chrétiens), le 
respect de la parité entre Chrétiens et Musulmans au 
sein de la haute fonction publique (tel que prévue par 
l’accord de Taef),81 la ratification d’une loi électorale 
qui assurerait une meilleure représentation chrétienne 
(basée sur une plus petite circonscription, le caza), la 
mise en place du tribunal international et, plus généra-
lement, le respect des clauses du document d’entente 
signé entre le Hizbollah et le CPL. Qui plus est, le 
mandat du président serait limité à deux ans et non à 
 
 
79 Entretien avec Karim Paqradouni, ancien président des 
Phalanges, Beyrouth, 29 février 2008. 
80 Entretien de Crisis Group, Alain Aoun, membre du comité 
central du CPL, Beyrouth, 25 janvier 2008. Alain Aoun fait 
référence à l’alliance quadripartite qui unit un moment les 
ténors politiques musulmans, chiites, sunnites et druzes, lors 
des élections de 2005. 
81 Le Courant patriotique libre accuse régulièrement le Cou-
rant du futur de ne pas respecter la clause de parité. Entretien 
de Crisis Group, Michel de Chadarevian, chargé des rela-
tions diplomatiques au sein du Courant patriotique libre, 
Beyrouth, 12 décembre 2007. 

six comme le prévoit la Constitution, laissant à Aoun, 
âgé de 73 ans, une dernière chance de voir ses ambi-
tions réalisées. 82  

Il convoque aussi des assises dans sa maison de Ra-
bieh, où notables et hommes politiques chrétiens se 
réunissent les 26, 27 et 28 novembre 2007 avant 
d’émettre un document de « propositions chrétien-
nes »83 destinées à articuler une politique de défense 
des Chrétiens du Liban. Le texte exprime avant tout 
une volonté nouvelle d’instaurer un leadership unique 
au sein de la communauté chrétienne, détenu par 
l’acteur politique majoritaire,84 et de confiner les insti-
tutions religieuses – dont l’avis avait été sollicité (no-
tamment par la France) dans le cadre des négociations 
autour de la présidence – à un rôle de référent moral. 
Communautarisme et anticléricalisme vont dès lors de 
pair, le chef religieux étant de facto un concurrent du 
leader politique. Le général déclare en effet à cette 
occasion : « il faut qu’ils comprennent que c’est moi 
le premier responsable politique. Le patriarche n’est 
pas un responsable politique. C’est notre responsable 
spirituel. Il faut que les autres forces politiques com-
prennent que c’est avec moi qu’il faut parler ».85  

Aussi Aoun s’intronise-t-il « patriarche politique de la 
rue chrétienne »,86 c’est-à-dire représentant unique de 
la communauté. En cela, il émule les autres commu-
nautés constitutives du Liban. Pour un des leaders es-
tudiantins du mouvement :  

Il faut accepter la réalité : Hariri a gagné les Sunni-
tes, le Hizbollah les Chiites et Jumblatt les Druzes. 
Tu ne peux pas parler au nom d’une confession si 
tu n’es pas majoritaire. Les Chrétiens doivent donc 
être représentés par le plus fort des Chrétiens.87 

Aux yeux d’Alain Aoun, membre du comité central 
du Courant patriotique libre et neveu du général, le 

 
 
82 Initiative du général Michel Aoun, bureau de press du dé-
puté Michel Aoun, Rabieh, 22 novembre 2007. 
83 Disponible sur : www.tayyar.org/files/documents/ 
propochretiennes.pdf.  
84 Le document considère que « la réalité du système politique 
libanais, basée sur la reconnaissance des droits de chaque com-
munauté, comprend le respect d’une compétition démocrati-
que [pour l’accès au leadership] au sein de chaque commu-
nauté religieusement homogène, et d’une démocratie consen-
suelle au sein d’une communauté plus vaste et religieuse-
ment diversifiée [à savoir la nation libanaise] ». Lebanese 
Christian Proposal Document, Rabieh, 4 décembre 2007.  
85 Interview du général donnée à New TV, 25 novembre 2007. 
86 Interview sur la chaîne New TV, citée dans L’Orient-Le 
Jour, 26 novembre 2007. 
87 Entretien de Crisis Group, un leader estudiantin du Cou-
rant patriotique libre, Beyrouth, 21 décembre 2007. 
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raisonnement suivi par son oncle s’appuie sur le cons-
tat de l’existence de fait d’un « fédéralisme confes-
sionnel ». Le système politique non seulement donne 
à chaque confession une part congrue des postes et 
des institutions, mais il leur permet théoriquement de 
nommer leur leader à la tête des trois principales ins-
tances étatiques : « les Chiites, qu’ils aient ou non la 
majorité, élisent le président de la Chambre, et les 
Sunnites élisent le président du Gouvernement [ie, le 
Premier ministre] ; seuls les Chrétiens n’élisent pas la 
présidence ».88 Aoun en appelle donc à un président 
désigné par sa communauté – ou plus précisément par 
le leadership des Chrétiens, c’est-à-dire lui-même.  

Conformément à cette vision, le général prend alors la 
place de Nabih Berri, chef du parti chiite pro-syrien 
Amal, en tant que négociateur au nom de l’opposition, 
s’attribuant ainsi un rôle central sur la question de la 
présidence et renforçant son statut de leader chrétien. 
L’idée, c’est de restaurer le pouvoir effectif du prési-
dent en l’adossant à sa communauté, par contraste avec 
le président prosyrien Emile Lahoud, affidé à la Syrie 
et marginalisé. Dans les termes de Michel de Chada-
revian, chargé des relations diplomatiques au sein du 
Courant patriotique libre, il faut à tout prix éviter 
« d’avoir un nouveau Lahoud, paralysé par son gou-
vernement, dépossédé de ses ministres et privant de 
fait les Chrétiens de leur rôle dans le système politi-
que libanais ».89  

Ironie du sort, le nouveau positionnement du général 
se rapproche de la position historique des Forces liba-
naises qui, depuis longtemps déjà, rêvaient d’une so-
ciété chrétienne unifiée derrière un leader unique. Ce 
glissement, s’il permet de mobiliser sur la base d’un 
réflexe communautaire, engendre néanmoins une ten-
sion avec une génération militante issue des milieux 
universitaires, socialisée politiquement lors de la lutte 
souverainiste alors que le général était en exil en 
France. C’est cette génération là, moins portée à une 
vision purement communautaire, qui aurait justement 
pu constituer le noyau de cadres à partir duquel for-
mer un mouvement plus moderniste. 

 
 
88 Entretien de Crisis Group, Alain Aoun, membre du comité 
central du Courant Patriotique Libre, Beyrouth, 25 janvier 
2008. « Ce pays est une sorte de fédération de confessions, et 
c’est là un exemple unique au monde », Frédéric Domont, 
op. cit., p. 47. 
89 Entretien de Crisis Group, Michel de Chadarevian, chargé 
des relations diplomatiques au sein du Courant patriotique 
libre, Beyrouth, 12 décembre 2007.  

5. L’échec des ambitions présidentielles d’Aoun 

L’accord de Doha signé en mai 2008, qui voit l’élection 
de Sleimane dans le cadre d’un « package deal » ré-
pondant aux demandes essentielles de l’opposition,90 
affecte profondément la posture d’Aoun. Jusque là, 
les incertitudes d’une crise à rebondissements jouaient 
en partie en sa faveur. Tant que la présidence demeu-
rait vacante, ses ambitions pouvaient se raccrocher à 
quelque coup de théâtre improbable. Un scénario de 
transition dans lequel Sleimane ne serait élu que pour 
deux ans restait également envisageable.  

Aoun pourrait alors parier sur un retour en force en 
2009, à l’occasion d’élections parlementaires qui ne 
lui seraient pas nécessairement défavorables : toute 
nouvelle loi électorale ne pourrait être plus désavan-
tageuse à son égard que celle de 2000,91 et son al-
liance avec le Hizbollah lui permettrait en outre de 
progresser dans certaines circonscriptions mixtes (no-
tamment à Baabda Aley où, en 2005, le Courant pa-
triotique libre a échoué en raison du vote chiite). En-
fin, l’approfondissement du conflit politique et la 
multiplication de ses ramifications tendaient à faire 
émerger sur le devant de la scène des enjeux propre-
ment chrétiens, tels que la réforme de la loi électorale, 
la reconstruction de l’institution affaiblie de la prési-
dence et la révision de l’accord de Taef.  

L’accord de Doha signifie pourtant la fin définitive 
des ambitions présidentielles du général. Sleimane a 
été élu, non en président intérimaire mais bien pour 
un mandat de six ans tel que le prévoit la Constitu-
tion. Le général Aoun doit maintenant revoir de fond 
en comble sa stratégie, dans la mesure où ses deux 
principales demandes ont pour l’une été déboutée (la 
présidence), et pour l’autre exhaussée (la loi électo-
rale). Naturellement, ses ambitions vont se reporter 
sur les élections parlementaires à venir. Selon un pro-
che du général, celui-ci aspire à devenir majoritaire 
dans une coalition avec le Hizbollah pour pouvoir pe-
ser de manière décisive, au lendemain du scrutin de 

 
 
90 Depuis la guerre de juillet-août 2006, l’opposition revendi-
quait en effet avant tout un gouvernement d’union nationale 
dans lequel elle disposerait du tiers de blocage, ainsi qu’une 
nouvelle loi électorale plus avantageuse pour les Chrétiens. 
Ces deux demandes ont été exaucées à Doha. 
91 Tous les projets de loi discutés sur la scène politique (la loi 
de 1960, le projet de la commission Boutros, la petite cir-
conscription), avant que l’accord de Doha ne tranche en fa-
veur d’une formule particulière, augmentaient le pourcentage 
de députés chrétiens élus par un électorat chrétien.  
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2009, sur la formation du gouvernement.92 Le général 
fait face, néanmoins, à plusieurs problèmes de taille.  

Tout d’abord, il reste prisonnier d’une relation complexe, 
coûteuse mais indispensable avec le Hizbollah. Si 
l’effondrement de la popularité de Aoun, ritournelle 
du 14 mars, est loin d’être prouvé,93 il ne fait aucun 
doute qu’il ne jouit plus de l’élan populaire dont il bé-
néficia en 2005.94 Le vote chiite dans les circonscrip-
tions mixtes chiites-chrétiennes (Jezzine, Zahlé, Jbeil, 
Baabda) n’en sera que plus décisif, nonobstant la 
nouvelle loi électorale. Tout en ménageant le Hizbol-
lah, le général gagnerait, s’il veut mobiliser un « centre 
chrétien » qui n’appartient ni au CPL ni au 14 mars, à 
convaincre l’opinion publique chrétienne qu’il est ca-
pable surtout de faire avancer un tant soit peu le dossier 
des armes du parti chiite. La prise de Beyrouth Ouest 
par les milices du Hizbollah rend cet exercice néces-
saire non pas vis-à-vis de la base aouniste mais des in-
décis, que les arguments phares du général (la restau-
ration des droits chrétiens, la lutte anti-corruption et 
l’alliance avec le Hizbollah comme source de protec-
tion) ne suffiront peut-être pas à rallier.95 

 
 
92 Entretien de Crisis Group, un proche du général, Beyrouth, 
juin 2008. 
93 Cf. le Briefing de Crisis Group, Hizbollah’s Weapons Turn 
Inward, op. cit., p. 6. 
94 L’un de ses ressorts fondamentaux était en effet un réflexe 
communautaire face à l’alliance quadripartite, regroupant tous 
les ténors musulmans et perçue comme visant la marginali-
sation des Chrétiens. Or l’alliance du CPL avec le Hizbollah 
chiite, mais aussi l’intégration du mouvement aouniste au 
sein du prochain gouvernement, cassent les fondements de 
ce réflexe communautaire. Cette évolution est du reste par-
faitement comprise par le bloc aouniste. « Le raz-de-marée 
de 2005 était un phénomène exceptionnel : remporter 70 
pour cent du vote chrétien c’est anormal en soi. Ce raz-de-
marée ne se répètera pas, pas plus que celui dont Hariri a bé-
néficié en réaction à la mort de son père et au retrait syrien ». 
Entretien de Crisis Group, une personnalité chrétienne de 
l’opposition, Beyrouth, 4 juillet 2008. 
95 L’opinion chrétienne était divisée dans l’appréciation de la 
prise de Beyrouth. Pour certains, cela représentait un coup 
fort envoyé aux Sunnites soupçonnés de vouloir islamiser le 
Liban, alors que les régions chrétiennes, elles, étaient épar-
gnées. Mais, quand l’ordre milicien s’est installé à Beyrouth 
Ouest, des craintes ont commencé à émerger, selon lesquel-
les les quartiers chrétiens eux-mêmes pourraient être exposés 
aux combattants du Hizbollah. Entretiens de Crisis Group, 
des commerçants du quartier d’Achrafieh, Beyrouth, mai 
2008. « Le problème n’est pas de vendre cette alliance stra-
tégique aux Aounistes eux-mêmes. Ceux qui ont du l’acheter 
l’ont déjà fait depuis longtemps : ils ont déjà du accepter la 
guerre de 2006. La prise de Beyrouth ne sème le trouble que 
dans une frange minime au sein du CPL ». Entretien de Cri-
sis Group, une personnalité chrétienne de l’opposition, 
Beyrouth, 4 juillet 2008.  

Il lui faudra ensuite se positionner par rapport à une 
nouvelle donnée majeure : l’existence, désormais, 
d’un président potentiellement fort et peut-être ambi-
tieux. Celui-ci pourrait devenir le fer de lance d’une 
sorte de troisième voie chrétienne, se démarquant aus-
si bien des Forces libanaises que du Courant patrioti-
que libre, qui est soutenue activement par l’Eglise et 
fédérant nombre de personnalités politiques chrétien-
nes non alignées. L’enjeu, pour Aoun, est de contenir 
l’essor de Sleimane sans pour autant l’aliéner. Il doit 
rassembler la rue chrétienne et s’imposer comme son 
leader effectif, avec qui le président devra alors com-
poser. En d’autres termes, le général doit rechercher 
la formation d’un tandem Aoun-Sleimane dans lequel 
il serait en position de force – ce qui revient en 
somme à une subordination du chef de l’Etat.  

Concrètement, selon un observateur chrétien, la stra-
tégie d’Aoun « passe moins par le développement 
d’un appareil partisan que par un travail sur son 
image de leader/défenseur capable de rendre aux 
Chrétiens les droits qu’ils ont perdus depuis Taef ».96 
Si ses capacités de blocage exacerbent l’hostilité de 
ses détracteurs, elles le posent également comme in-
terlocuteur inévitable au sein de la scène chrétienne, 
ce qu’il s’est évertué à démontrer aussi bien avant 
Doha (en négociant au nom de l’opposition) que de-
puis (en se montrant inflexible sur la formation d’un 
gouvernement, de façon à obtenir de meilleurs minis-
tères pour les Chrétiens que le 14 mars).97 De fait, le 
gouvernement formé le 12 juillet 2008 contient quatre 
ministres du bloc aouniste, qui dirigent tous des porte-
feuilles considérés cruciaux dans une logique de 
clientélisme : Jibran Bassil (Télécommunications), 
Alain Tabourian (Energie), Elie Skaff (Agriculture) et 
Mario Aoun (Affaires sociales).  

Les quatre ministres chrétiens du 14 mars, en revan-
che, détiennent des postes jugés secondaires. Les pro-
pos du général appelant à réduire les prérogatives du 
 
 
96 Entretien de Crisis Group, un observateur chrétien proche 
du patriarche, Jounieh, juin 2008. 
97 Entretiens de Crisis Group, des représentants de la majorité 
et de l’opposition, Beyrouth, 3-4 juillet 2008. « Les Chrétiens 
du 14 mars ne vont faire que ramasser les miettes dans ce 
processus de formation du gouvernement. Ils n’obtiendront 
qu’un ou deux ministères de troisième catégorie et en sorti-
ront perdant face aux masses chrétiennes. A l’inverse, toutes 
les thèses de Aoun, sur l’importance d’un pôle chrétien fort 
adossé à des alliés fiables, seront renforcées. L’Eglise elle-
même a beaucoup perdu, parce qu’elle a pris parti pour le 
camp qui n’a rien obtenu pour les Chrétiens. Tout ceci joue 
en faveur du général ». Entretien de Crisis Group, Michel 
Samaha, ancien ministre de l’Information entretenant de bon-
nes relations avec Damas et avec le général Aoun, Beyrouth, 
juillet 2008.  
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Premier ministre,98 ou encore le rassemblement de per-
sonnalités chrétiennes qui se tint au domicile du géné-
ral le 4 juillet 2008, avec pour objectif de définir une 
plateforme commune pour la défense des intérêts 
communautaires, s’inscrivent également dans cette pers-
pective. Une personnalité chrétienne de l’opposition 
explique : 

Le rassemblement du 4 juillet doit servir à rassem-
bler l’opposition chrétienne et à préparer les élec-
tions de 2009. Elle annonce aussi une grande ou-
verture vers le centre chrétien, puisque 100 à 150 
personnes indépendantes ont été invitées à partici-
per. Entre la majorité et l’opposition, il existe une 
zone grise qui se trouve être particulièrement im-
portante chez les Chrétiens [en raison de l’extrême 
polarisation de la scène musulmane]. Aussi l’enjeu 
est de constituer une plateforme qui soit suffisam-
ment large pour former une vaste coalition, qui se-
ra consolidée par l’intégration d’indépendants sur 
des listes portées par le CPL.  

En terme de plateforme, il s’agit de se concentrer 
sur des demandes précises qui font l’unanimité 
chez les Chrétiens : le renforcement des prérogatives 
présidentielles ; une répartition équitable des postes 
entre Chrétiens et Musulmans dans la haute fonc-
tion publique ; une meilleure représentation des 
Chrétiens d’une façon générale ; une aide au retour 
des déplacés chrétiens de la guerre civile ; la natu-
ralisation des Chrétiens de la diaspora ayant perdu 
leur nationalité libanaise ; et des garanties contre 
l’implantation des Palestiniens vivant au Liban.99 

De la sorte, le CPL espère coopter nombre de figures 
chrétiennes indépendantes, et mise – peut-être exagé-
rément – sur le retour en force d’acteurs marginalisés 
lors du retrait syrien, notamment le leader de Zghorta 
Sleimane Frangieh.100  

 
 
98 Le général souhaiterait que le Premier ministre ne détienne 
plus les organismes étatiques de contrôle comme la Cour des 
comptes, l’Inspection judiciaire ou le Conseil de discipline. 
L’Orient-Le Jour, 19 juin 2008. 
99 Entretien de Crisis Group, une personnalité chrétienne de 
l’opposition, Beyrouth, 4 juillet 2008. 
100 « Sleimane Frangieh est en osmose avec Aoun, qu’il 
laisse représenter l’opposition chrétienne dans son ensemble. 
Il lui offre ses qualités complémentaires : il est jeune, il est 
entouré de cadres jeunes et il est très actif sur le terrain. Il 
jouit aussi d’un profil d’homme du peuple qui lui permet de 
mobiliser au sein des masses chrétiennes, qu’il ne faut pas 
confondre avec les élites bourgeoises. Il n’a jamais changé 
ses positions. En même temps, il tient un discours concilia-
teur. C’est pourquoi il réussit à s’étendre hors de son fief de 
Zghorta et dans les zones de Kura et Batroun. Certains le 

Finalement, en rejoignant le gouvernement formé le 
12 juillet 2008, le général devra prouver qu’il est à la 
hauteur de ses positions réformistes et de ses slogans 
anti-corruption. Beaucoup, dans son entourage (sans 
parler de ses détracteurs), en doutent. Un cadre du 
mouvement aouniste reconnaît que la gestion du CPL 
est en crise, que le mouvement souffre d’un déficit de 
transparence, et que les risques de sécessions au 
sommet sont réels. L’institutionnalisation du courant 
et la formation des cadres restent défaillants. Pour lui, 
le CPL « est dans une courbe descendante et a plus 
que jamais besoin d’un sursaut ».101 Ironiquement, les 
portefeuilles obtenus par le bloc aouniste au sein du 
gouvernement, qui sont tous des ministères « de ser-
vices » propices aux pratiques clientélistes et à la cor-
ruption, sont davantage susceptibles d’entacher la ré-
putation du Courant patriotique libre que de faciliter 
un quelconque projet réformiste.  

Dans la perspective des élections parlementaires de 
2009, Aoun a donc de sérieux défis à relever. Son 
atout : ses adversaires en ont tout autant.  

B. LE JEU D’ALLIANCES PRECAIRE DES 
CHRETIENS DU 14 MARS 

Si l’alliance avec le Hizbollah est problématique pour 
le CPL, l’alliance avec le Courant du futur est égale-
ment malaisée pour les forces chrétiennes du 14 mars. 
Forgée en février/mars 2005 sur la base d’une plate-
forme « souverainiste » commune (à savoir la rupture 
avec l’ère de l’influence syrienne), elle s’accorde mal 
avec un agenda confessionnel (c’est-à-dire le rétablis-
sement du rôle politique des Chrétiens sur l’échiquier 
politique libanais). En effet, le Courant du futur est 
largement perçu parmi les Chrétiens comme le maître 
d’œuvre de la dépossession politique de la commu-
nauté depuis la fin des années 1980.  

La personne de Rafic al-Hariri en particulier est indis-
sociable dans l’imaginaire communautaire de la no-
tion d’ihbat décrite plus haut. Après sa mort, le Cou-
rant du futur, sous la houlette de Saad al-Hariri, est 

 
 
voient même comme un successeur potentiel de Aoun ». En-
tretien de Crisis Group, Michel Samaha, Beyrouth, juillet 
2008. Un autre allié chrétien de Aoun estimait que Frangieh 
représentait désormais plus de 10 pour cent du vote chrétien. 
Entretien de Crisis Group, une personnalité chrétienne de 
l’opposition, Beyrouth, 4 juillet 2008. Cela dit, un analyste 
indépendant soulignait sa perte de popularité suite à « ses 
attaques répétées, plus injurieuses que rationnelles, contre le 
Patriarche ». Communication email, 12 juillet 2008.  
101 Entretien de Crisis Group, un cadre aouniste, Beyrouth, 
juin 2008. 
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accusé de prolonger cet héritage, en monopolisant la 
prise de décision au sein – et au nom – du 14 mars. 
Exemple particulièrement frappant, puisqu’il tient à 
une prérogative chrétienne par excellence, les Chré-
tiens du 14 mars ont mal supporté que Saad al-Hariri 
prenne unilatéralement l’initiative de proposer, en no-
vembre 2007, la candidature de Michel Sleimane 
comme candidat de consensus.102 Plus généralement, 
et malgré une grande unité face à des adversaires 
communs que sont le Hizbollah, le CPL et la Syrie, le 
14 mars est travaillé par une sourde rivalité confes-
sionnelle. Un des leaders chrétiens du 14 mars la ré-
sumait ainsi : 

Avec les Sunnites, nous faisons face à une âpre 
lutte pour le pouvoir. Ces dernières années, ils ont 
joué dur, promouvant leurs intérêts confessionnels 
partout où ils le pouvaient. Mais les Sunnites ne 
sont pas idéologiques, ils se sont libéralisés. Nous 
partageons le même défi, qui est le défi Chiite, et 
le Hizbollah représente un problème existentiel qui 
va au cœur des choses.103 

La perception répandue d’un certain assujettissement 
des Chrétiens du 14 mars à leurs partenaires sunnites 
leur coûte en termes de popularité dans la rue chré-
tienne. C’est notamment ce qui explique que le mou-
vement aouniste, contrairement aux prévisions répé-
tées de ses détracteurs, ne s’est pas effondré suite à 
son entente avec le Hizbollah, puisque l’alternative 
chrétienne recèle elle aussi des ambiguïtés.104 

 
 
102 Entretiens de Crisis Group, des conseillers politiques des 
Forces libanaises, Miarab, janvier 2008. 
103 Ce leader confiait ainsi passer son temps à tenter de 
contrer des mesures prises par le Courant du futur et aboutis-
sant à la marginalisation des Chrétiens. Entretiens de Crisis 
Group, Beyrouth, décembre-janvier 2008. 
104 L’alliance regroupée autour du candidat du CPL a ainsi 
réussi, à l’occasion des élections partielles de août 2007 des-
tinées à repourvoir les sièges des parlementaires assassinés 
Pierre Gemayel et Walid Eido, à récupérer le siège du fils de 
Amine Gemayel en dépit de la candidature de ce dernier. Les 
sondages disponibles donnent des résultats contradictoires 
entre lesquels il est impossible de trancher. Un sondage de la 
Sofres datant de février 2008 annonce que seul 29 pour cent 
des Chrétiens considéraient Michel Aoun comme leur leader 
politique, contre 35 pour cent pour Samir Geagea et 9 pour 
cent pour Amine Gemayel. Sondage Sofres publié par le site 
nowlebanon.com, un site proche des positions du 14 mars et 
profondément mobilisé contre le tandem Aoun-Hizbollah. 
Les sondages auxquels se réfère l’opposition indiquent pour 
leur part 40 pour cent de votes favorables pour Aoun, moins 
de 20 pour cent pour Geagea, 11 pour cent pour Sleimane 
Frangieh et 10 pour cent pour Gemayel (le reste se répartis-
sant entre petits leaders locaux). Entretien de Crisis Group, 
Karim Paqradouni, Beyrouth, 4 juillet 2008. 

Ironiquement, un des arguments utilisés par les Chré-
tiens du 14 mars pour justifier leur alliance avec le 
Futur renvoie de manière symétrique à la vision aou-
niste de l’entente entre le CPL et le Hizbollah. Il 
s’agirait en résumé de neutraliser la vision régionale 
des Sunnites, tenants historiques d’un Liban fusionné 
avec la Syrie et au diapason de la nation arabe, et de 
les ramener à un projet libanais. Ainsi, selon un pro-
che conseiller de Geagea, l’alliance avec le Futur te-
nait aussi à cette volonté « d’en finir en tant que Chré-
tien avec le rêve d’une union arabe, avec la Syrie ou 
autre ».105 L’alliance avec le Futur consacrerait, dans 
cette perspective, le « fruit d’une évolution progres-
sive du sunnisme libanais vers nos positions souve-
rainistes ».106 Le directeur de cabinet de Geagea, Elie 
Baraghid, porte un regard lucide sur cette relation elle 
aussi coûteuse et nécessaire : 

Le bilan de l’alliance n’est pas fameux, mais c’est 
le prix à payer pour le maintien de la revendication 
d’indépendance. Je ne veux pas m’associer avec 
un projet de retour indirect de l’influence syrienne. 
A cause des Sunnites, nous avons beaucoup perdu, 
et ils ne vont pas nous rendre d’eux-mêmes 
l’influence qu’ils nous ont prise. C’est à nous de la 
récupérer en renforçant notre présence au sein des 
institutions.107  

La période de vide présidentiel, qui s’enclenche après 
le départ de Lahoud le 23 novembre 2007 et qui dure 
jusqu’à l’élection de Sleimane le 25 mai 2008, place 
les Chrétiens du 14 mars dans une position particuliè-
rement incommode. En accord avec la Constitution, 
les prérogatives de la présidence reviennent en effet 
au Premier ministre sunnite Fouad al-Siniora, aggra-
vant la perception d’un partenariat inégal. Les Forces 
libanaises se montrent alors clairement en faveur de 
l’élection d’un président à la majorité simple, préfé-
rant un passage en force de la part du 14 mars à des 
tractations sans fin autour d’un président de consen-
sus. Selon Samir Geagea :  

Nous ne pouvons tenir longtemps avec les préro-
gatives du président dans les mains d’un Sunnite. 
Avec un statu quo de la sorte, Aoun mobilisera sur 
le thème de la confiscation de la présidence par les 

 
 
105 Entretien de Crisis Group, Elie Khoury, conseiller auprès 
de Samir Geagea, Beyrouth, 11 décembre 2007. 
106 Entretien de Crisis Group, Amine Gemayel, Beyrouth, 28 
février 2008. « Le premier ministre Fouad Siniora [issu du 
Courant du futur] a adopté toutes les positions que nous vou-
lions défendre. Il s’est battu pour les mêmes idées que les 
Chrétiens ont soutenu pendant des années ». Entretien de 
Crisis Group, Nassib Lahoud, Beyrouth, 3 juillet 2008. 
107 Entretien de Crisis Group, Elie Baraghid, directeur de ca-
binet de Samir Geagea, Miarab, décembre 2007. 
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Sunnites, alors qu’au contraire, en imposant un 
président, nous pourront montrer que les Sunnites 
ne nous prennent pas tout.108 

L’élection d’un président à la majorité simple posait 
cependant deux problèmes. D’une part, elle suscitait 
une réaction potentiellement violente de l’opposition, 
qui la voyait comme une ligne rouge. De l’autre, elle 
se heurtait au refus du patriarche : celui-ci considérait 
une telle formule comme un dangereux précédent, qui 
rendrait possible à l’avenir l’élection d’un président 
sans l’accord de la communauté chrétienne. Les Mu-
sulmans disposant de la moitié des sièges au Parle-
ment, par disposition constitutionnelle, il leur suffirait 
en effet d’un seul vote chrétien pour élire un président 
à leur guise.109  

Cela dit, malgré les menaces proférées par l’opposi-
tion,110 les Chrétiens du 14 mars pencheront toujours 
davantage vers cette solution à mesure que la crise 
présidentielle s’approfondit. Ils misaient notamment 
sur le calcul suivant : au-delà d’une intimidation rhé-
torique, le Hizbollah n’utilisera pas sa puissance mili-
taire par crainte de s’enliser dans un scénario de fitna, 
de chaos confessionnel.111  

Geagea veut aussi mettre fin rapidement à la crise 
présidentielle parce qu’il se sent alors sur une « pente 
glissante », où chaque concession de la majorité serait 
le prélude à un nouveau renoncement face à une op-
position dont le but ultime serait une victoire sur tous 
les plans.112 Pour les Forces libanaises, le Hizbollah doit 
donc être affronté, non pas militairement, mais politi-

 
 
108 Entretien de Crisis Group, Samir Geagea, Miarab, 12 dé-
cembre 2007. 
109 Entretien de Crisis Group, un conseiller du patriarche, 
Jounieh, janvier 2008. 
110 Un haut responsable du Hizbollah affirmait par exemple 
en décembre que le Hizbollah était prêt à « mettre le pays en 
ruine » si une élection sans respect du quorum s’effectuait. 
Entretien de Crisis Group, Beyrouth, décembre 2008. 
111 Cette lecture s’appuyait tout particulièrement sur l’expérience 
concrète de la grève générale du 23 janvier 2007, où les mili-
tants des Forces libanaises s’en sont pris en différents endroits 
aux Aounistes, permettant de rouvrir des routes bloquées par 
l’opposition et contraignant le Hizbollah à renoncer à la pro-
longation du mouvement de grève. Le Hizbollah craignait en 
effet une dérive confessionnelle. La grève générale a sonné 
la fin du recours massif à la rue comme stratégie de change-
ment politique poursuivie par l’opposition. Pour plus de dé-
tails, cf. le Rapport de Crisis Group, Hizbollah and the Le-
banese Crisis, op. cit.  
112 Entretien de Crisis Group, Samir Geagea, Miarab, 12 dé-
cembre 2007. 

quement. L’élection à la majorité simple d’un prési-
dent issu du 14 mars s’inscrit dans cette logique.113 

Du côté des Phalanges, bien que domine une volonté 
générale de se démarquer des Forces libanaises, « par-
ti né de la guerre et qui peine à se trouver une identité 
en temps de paix »,114 et de se positionner comme 
élément modérateur,115 un ralliement à la nécessité de 
confronter politiquement le Hizbollah fait son che-
min. L’option du passage en force s’impose petit à 
petit.116 Car dans les rangs phalangistes comme au 
sein des Forces libanaises, on considère les menaces 
de l’opposition comme du bluff : « l’opposition a dans 
le passé été contrainte de faire marche arrière quand 
elle a tenté de recourir à la rue. Par ailleurs, Pierre 
Gemayel a été assassiné, ainsi que des officiers de 
l’armée et des hommes du renseignement. Que peu-
vent-ils faire de plus ? ».117  

Un autre conseiller du sérail de Gemayel estimait à 
l’époque à « moins de 25 pour cent les chances que la 
réaction de l’opposition puisse dégénérer en guerre 
civile ».118 Gemayel lui même pensait qu’« il faut aus-
si prendre en compte les limites du rapport de force : 
le Hizbollah s’enfonce toujours plus dans sa confes-
sion et s’il utilise les armes vers l’intérieur, ce sera le 
début de sa fin ».119 

De plus en plus unis sur cette question, les Chrétiens 
du 14 mars peinent cependant à imposer leur point de 
vue face à Hariri et Jumblatt, qui s’inquiètent davan-
tage des réactions possibles du Hizbollah pour la 
bonne raison qu’ils y seraient plus exposés. En effet, 
 
 
113 Entretien de Crisis Group, Samir Geagea, Washington DC, 
mars 2008. Une autre formule évoquée par Geagea consis-
tait, plutôt qu’à élire un président unilatéralement, à recom-
poser le gouvernement en accordant une plus grande place 
aux Chrétiens, de façon à contrebalancer la perte de la Prési-
dence. Ibid.  
114 Entretien de Crisis Group, Amine Gemayel, secrétaire gé-
néral des Phalanges chrétiennes, Beyrouth, 26 février 2008. 
115 Cela se traduit notamment par le maintien d’une ligne de 
communication entre Gemayel avec les forces de l’opposi-
tion, de Hassan Nasrallah à Michel Aoun, en passant par le 
leader prosyrien Sleimane Frangié. Les positions et déclara-
tions des Phalanges sur la Syrie sont également relativement 
nuancées.  
116 « Plus le temps avance, plus une élection à la majorité 
simple devient une option prioritaire ». Entretien de Crisis 
Group, Amine Gemayel, secrétaire général des Phalanges, 
Beyrouth, 26 février 2008. 
117 Entretien de Crisis Group, un cadre phalangiste, Beyrouth, 
février 2008. 
118 Entretien de Crisis Group, Elie Yazbeck, conseillers poli-
tiques de la famille Gemayel, Beyrouth, 26 février 2008. 
119 Entretien de Crisis Group, Amine Gemayel, secrétaire gé-
néral des Phalanges, Beyrouth, 26 février 2008. 
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alors que Geagea bénéficie d’un véritable hinterland 
chrétien (autour de Bsharré dans le Mont Liban), cet 
avantage stratégique fait défaut tant au Courant du fu-
tur (dont les fiefs de Beyrouth et Saida sont au contact 
de bastions chiites), qu’au Parti socialiste progressiste 
de Jumblatt (largement encerclé dans les montagnes 
du Chouf).120 Le Courant du futur en particulier re-
connaît alors s’accommoder d’un statu quo prolongé. 
Début mai, un conseiller de Siniora assurait encore 
que ce statu quo était dans l’intérêt de tous. Le vide 
présidentiel n’affectait en rien le Hizbollah, tandis 
qu’Aoun pouvait toujours compter sur un hypothéti-
que scénario de présidence intérimaire. Le gouverne-
ment lui-même pouvait en retirer des bénéfices : 
« nous gouvernons malgré tout, avec des taux de 
croissance en progression et une fabrique sociale qui, 
dans l’ensemble, tient ».121 

Si l’option d’un président nommé unilatéralement par 
le 14 mars ne voit jamais le jour, la volonté de re-
prendre l’initiative conduira néanmoins la majorité à 
affronter l’opposition sur un autre terrain. Le 6 mai, le 
Conseil des ministres décide en effet de limoger le 
responsable de la sécurité de l’aéroport (proche du 
Hizbollah) et de déclarer illégal le réseau de lignes té-
léphone sécurisées du mouvement islamiste. Résistées 
au départ par les Sunnites du 14 mars, ces décisions – 
à l’origine d’une réponse militaire éclair du Hizbollah 
–122 auraient été prises suite au ralliement de Jumblatt 
à l’alternative de la « confrontation politique ».123  

La crise résultante conduit à dénouer l’affaire de la 
présidence, à la faveur de l’accord de Doha, d’une 
manière qui ne sert pas a priori les intérêts des Forces 
libanaises, poids lourd des Chrétiens du 14 mars. Alors 
qu’elles avaient espéré nommer un président issu de 
leur giron, elles doivent construire une relation avec 
une figure proche de la Syrie et de l’armée (qu’elles 
ont longtemps combattues). En outre, le président de-
vra vraisemblablement asseoir sa légitimité en instau-

 
 
120 Geagea disait du reste comprendre parfaitement les con-
traintes et hésitations de ses alliés. Entretien de Crisis Group, 
Samir Geagea, Washington DC, mars 2008. 
121 Entretien de Crisis Group, un conseiller de Siniora, 
Beyrouth, 4 mai 2008. 
122 Pour plus de détails sur ces décisions et la crise qui 
s’ensuivit, cf. le Briefing de Crisis Group, Hizbollah’s Wea-
pons Turn Inward, op. cit. 
123 Des sources du 14 mars comme du Hizbollah confirment 
que ce sont bien les ministres de Walid Jumblatt ainsi que le 
ministre du Tourisme (Forces libanaises) qui ont poussé le 
conseil des ministres à avaliser les deux décisions qui préci-
pitèrent la réaction du Hizbollah. Entretiens téléphoniques de 
Crisis Group, des responsables du Hizbollah et du Courant 
du Futur, Beyrouth, mai 2008. 

rant une certaine distance vis-à-vis des Sunnites du 
Courant du futur – et donc de ses alliés chrétiens.  

D’ailleurs, si Doha a rendu la présidence aux Chré-
tiens, les Forces libanaises ne peuvent guère s’en at-
tribuer le mérite, leur alliance n’ayant pas été un fac-
teur déterminant de cet accord. Aoun, à tort ou à 
raison, n’a pas hésité à faire valoir ses propres choix 
de partenaires politiques, en lançant rapidement une 
campagne d’affichage sur le thème « nous avons ren-
du leurs droits à leurs propriétaires » dans les zones 
chrétiennes. En d’autres termes, son entente avec le 
Hizbollah aurait payé. Reste aux Chrétiens du 14 
mars à trouver eux aussi une plateforme convaincante 
en prévision des élections parlementaires à venir, dans 
un contexte où l’agenda souverainiste perd de la vi-
tesse. Un député chrétien du 14 mars, très critique du 
Courant du futur, l’exprime ainsi :  

Les causes s’épuisent. Pour être cynique, le sang 
de Hariri se refroidit. A moins d’un nouvel assas-
sinat, l’élan souverainiste n’est plus une cause suf-
fisante. Si une rencontre entre les deux présidents 
libanais et syrien a lieu, c’est la fin de la lutte sou-
verainiste. Pour moi, qui militais pour le départ 
des Syriens, la souveraineté n’est plus qu’un slo-
gan : la vraie cause c’est un gouvernement qui 
marche. Or un gouvernement qui marche sans les 
Chiites, ce n’est pas possible. 124 

Sur la question de la promotion des intérêts commu-
nautaires, Aoun a pour l’instant devancé et préempté 
les forces chrétiennes du 14 mars, dont l’alliance po-
lémique avec le Courant du futur complique égale-
ment toute initiative dans ce sens. Vraisemblablement, 
leur stratégie devrait consister à agiter la menace des 
armes du Hizbollah, comme un moyen à la fois de 
remobiliser leur base sociale et de miner la légitimité 
du CPL en l’attaquant sur ses propres choix d’alliances 
stratégiques.  

C. L’EGLISE EN POLITIQUE : UNE STRATEGIE 
PRESIDENTIELLE 

L’Eglise maronite, et plus spécialement le patriar-
che,125 est dans une position délicate. Elle s’est forte-

 
 
124 Entretien de Crisis Group, Beyrouth, 6 juillet 2008.  
125 L’accent est mis ici sur le patriarche Mar Nasrallah Sfeir 
qui, du siège du patriarcat maronite, situé à Bkerké, joue le 
plus grand rôle. Mais la hiérarchie maronite (les évêques en 
particulier) est relativement indépendante du patriarche. 
L’Eglise jouit ensuite d’une relative indépendance au niveau 
local où elle tend à développer une certaine proximité avec 
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ment engagée sur une ligne souverainiste, surtout 
après le retrait israélien de 2000,126 et se place de fait 
dans le camp du 14 mars – à tout le moins elle est 
perçue comme tel par le camp prosyrien. En même 
temps, elle entend jouer un rôle de rassembleur au 
sein de la communauté chrétienne, ce qui devient tou-
jours plus difficile. Ses affinités avec les thèses du 14 
mars la mettent sous le feu des critiques des leaders 
chrétiens de l’opposition.127 Elle entretient en particu-
lier des relations conflictuelles avec Aoun, en raison à 
la fois de son anticléricalisme et de sa prétention à in-
carner un leadership communautaire incontesté. La 
posture interventionniste du patriarche, qui n’hésite 
pas, au-delà du rappel des principes généraux de 
l’Eglise, à prendre position dans la vie politique, ne fait 
qu’exacerber la fibre anticléricale du général Aoun.  

L’implication du patriarche en politique suscite du 
reste des tensions y compris au sein de l’Eglise : 

En se positionnant tous les jours, en répondant au 
quotidien aux questions, le patriarche est de plus 
en plus perçu comme un acteur et donc un rival 
des autres personnalités politiques. Il serait plus 
judicieux que le discours du patriarche se resserre 
autour de quelques constantes et serve de discours 
référentiel.128  

Pour l’Eglise, l’élection de Sleimane représente une 
aubaine potentielle, lui permettant de sortir d’une si-
tuation inconfortable à plus d’un égard. Sur une scène 
chrétienne plus polarisée qu’elle ne l’a été depuis 
2005, l’Eglise était constamment sommée d’intervenir, 
ce qui en soit minait sa capacité de rassemblement. Le 
silence aurait signifié une marginalisation accrue. Les 
prises de positions, elles, revenaient automatiquement 
à choisir son camp et, partant, à cautionner les allian-
 
 
les chefs politiques locaux, pour éviter de polariser les popu-
lations et pour maintenir sa propre influence. 
126 Peu après le retrait israélien, le « manifeste de Bkerké » 
appelle à un retrait des troupes syriennes. L’Hebdo Maga-
sine, 25 janvier 2008. 
127 C’est principalement Michel Aoun et Sleimane Frangié, 
leader politique chrétien pro-syrien de la région de Zgharta, 
qui partent à l’assaut du patriarcat. Frangié fut particulière-
ment virulent en janvier 2008, qualifiant notamment le pa-
triarcat de « foyer pour voleurs et criminels » et accusant le 
patriarche de suivre les ordres de forces étrangères. The Dai-
ly Star, 8 février 2008. Les critiques de Frangié s’inscrivent 
par ailleurs dans une tradition ancienne de contestation par-
fois violente de l’autorité patriarcale par les leaders politi-
ques chrétiens. Ainsi, en 1958, le patriarche Méouchi a été 
conspué en raison de sa proximité avec Gamal Abdel-Nasser. 
En 1989, un groupe de supporters de Michel Aoun occupa et 
vandalisa le siège du patriarcat.  
128 Entretien de Crisis Group, un proche du patriarche, Jou-
nieh, 28 janvier 2008. 

ces polémiques contractées par le camp en question. 
L’émergence de Sleimane constitue également 
l’occasion de reconstruire une institution présiden-
tielle dont le dernier locataire en est venu à incarner 
précisément ce que l’Eglise aimerait à tout prix éviter, 
à savoir un président dépendant de ses alliés et dis-
crédité, inactif et finalement absent. Pour un analyste, 
« l’Eglise mise tout sur Michel Sleimane, et veut au-
tant que possible éviter l’installation d’un binôme 
chrétien président-leader politique, craignant la réins-
tauration d’un système de présidence faible ».129  

Au contraire, le patriarcat ambitionne de renforcer le 
poids politique des Chrétiens en leur rendant un pou-
voir d’arbitrage et de médiation. Cela suppose une 
stratégie de renforcement de la fonction présidentielle, 
par opposition au soutien apporté à un leader politique 
particulier. En effet, les leaders politiques chrétiens, 
aussi populaires qu’ils soient, sont toujours, du point 
de vue de l’Eglise, prisonniers des lignes de conflits 
qui existent entre les forces dominantes musulmanes : 
dans un contexte de polarisation extrême entre Sunni-
tes et Chiites, les Chrétiens tendent ainsi à se diviser 
en formant des alliances dans lesquels ils se retrouvent 
minoritaires, alors qu’un président pourrait s’élever 
au dessus de ce clivage en s’attribuant une fonction 
d’arbitrage.  

L’Eglise mise donc sur une posture de troisième voie, 
qui consisterait à développer autour de la présidence 
un nouveau pôle chrétien, une alternative aux deux 
plus grandes forces chrétiennes en présence, les FL et 
le CPL, et capable de donner au président un rôle de 
médiation réel. Et ceci de différentes manières : tout 
d’abord par la formation d’un bloc présidentiel fort au 
sein du Parlement. Ensuite par la formation d’alliances 
avec les forces politiques croyant dans un processus 
de renforcement des institutions. Enfin, par une stra-
tégie d’influence au niveau de l’entourage du prési-
dent, visant à éviter qu’il se fasse prendre dans la logi-
que des réseaux traditionnels (famille, région, armée) : 
l’objectif du patriarcat étant d’encourager Sleimane à 
recruter sur un critère de compétence, à former des 
équipes de travail spécialisées, à mettre en place des 
mécanismes consultatifs de prise de décision, en un mot 
à faire de la présidence une institution fonctionnelle, 
plutôt que le siège d’un simple pouvoir personnifié.130  

Par contraste avec les autres institutions de l’Etat, mi-
nées par le népotisme, le clientélisme et la corruption, 
la probité et le professionnalisme de la présidence 
 
 
129 Entretien de Crisis Group, un analyste proche de la hiérar-
chie militaire, Beyrouth, juin 2008. 
130 Entretien de Crisis Group, un proche du patriarche, Bker-
ké, mai 2008. 
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pourraient rasseoir la crédibilité et l’influence de la 
fonction présidentielle et, par extension, renforcer la 
position des Chrétiens dans le champ politique. 

IV. LE PRESIDENT : TROISIEME  
VOIE, CONTREPOIDS OU HOMME 
DE PAILLE ? 

Michel Sleimane a longtemps été un candidat impro-
bable à la présidence. Officier de carrière et comman-
dant de l’Armée libanaise, sa candidature posait 
d’emblée un problème de constitutionnalité, l’article 
49 de la Constitution stipulant qu’un « fonctionnaire de 
première catégorie » (directeurs généraux et au des-
sus) ne peut être élu ni durant son mandat ni dans les 
deux années qui suivent sa démission ou son départ à 
la retraite. Son appartenance aux forces armées, à l’image 
de son prédécesseur, gêne en soi, puisque son élection 
risquerait d’instituer une sorte de tradition militaire à 
la tête de l’Etat. Ce scénario inquiète notamment  
vivement le patriarcat.131 Surtout, le 14 mars voit en 
lui un pur produit de la domination syrienne.  

Sleimane gravit en effet les échelons au moment de 
l’occupation syrienne et entretient avec Damas 
d’excellentes relations. Il aurait été nommé à la tête de 
la 7ème brigade par Ghazi Kanaan, le chef des services 
de renseignements syriens au Liban de 1982 à 2002, et 
à la tête de l’armée sur la volonté de Rostom Ghazalé, 
successeur de Kanaan.132 Une observatrice de la scène 
politique libanaise (proche du 14 mars) affirme que, 
lors d’une de ses deux seules visites au Liban, Bashar 
al-Asad se rendit à Amchit, le village d’origine de 
Sleimane, pour un dîner que celui-ci organisait.133  

Il n’est pas non plus le candidat rêvé de l’opposition. 
Aoun le conçoit comme un concurrent direct, suscep-
tible de lui ravir le soutien dont il jouit au sein du 
corps des officiers de l’armée et dans certaines zones 
chrétiennes telles que la région de Jbeil, dont Amchit 
fait partie. En outre, la confiance absolue que lui 
vouerait le Hizbollah relève largement du mythe. S’il 
n’a jamais cherché à s’attaquer aux armes de la résis-
tance (ce dont il n’avait de toute façon pas les 
moyens), ses actions n’ont pas toujours été du goût du 
parti chiite. Sleimane aurait en effet ordonné la ré-
pression de manifestations sociales dans la banlieue 

 
 
131 Entretien de Crisis Group, un proche du patriarche, Jou-
nieh, février 2008. 
132 Entretien de Crisis Group, Jean Aziz, responsable de la 
section news de la chaîne du Courant patriotique libre, 
Beyrouth, 5 janvier 2008. Le président Emile Lahoud lui au-
rait préféré le général As’ad Ghanem mais Michel Sleimane 
aurait été imposé par Ghazalé. Entretien de Crisis Group, 
une personnalité chrétienne proche de la Syrie, Beyrouth, 4 
juillet 2008.  
133 Entretien de Crisis Group, Beyrouth, 4 mars 2008.  
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sud de Beyrouth, fief du Hizbollah, en 2004.134 En 
2007, il lançait l’assaut contre le camp de Nahr al-
Bared, alors que la pénétration des camps palestiniens 
par l’armée était considérée comme une ligne rouge 
par le mouvement chiite. Le soutien militaire améri-
cain qu’il reçoit alors ostensiblement attise du reste 
les soupçons parmi ses sympathisants.135  

Dans l’ensemble, et contrairement aux lectures carica-
turales répandues à cette époque, Sleimane entretient 
avec le Hizbollah une relation négociée qui s’inscrit 
dans un jeu d’équilibrages complexes. Quand le 14 
mars mettra finalement sa candidature sur la table, en 
novembre 2007, le Hizbollah réagira typiquement en 
exigeant une formule politique qui garantisse ses inté-
rêts (notamment à travers un tiers de blocage au sein 
du gouvernement) – au lieu de s’en remettre à la per-
sonnalité supposée sympathisante du futur président.  

L’émergence de Sleimane en tant que candidat du 14 
mars est le fruit d’un double processus. D’une part, 
malgré les accusations convenues de complicité avec 
l’opposition et avec Damas, le chef de l’armée a su, 
tout au long du conflit, non seulement maintenir mais 
également renforcer une réputation de neutralité et 
d’efficacité.136 En 2005, il se refuse notamment à ré-
primer les manifestations anti-syriennes qui occupent 
le cœur de la capitale – malgré le contrôle que Damas 
est alors réputé d’exercer sur l’appareil militaire. Au 
lendemain de la guerre de 2006, il déploie ses troupes 
dans le Sud du pays, avec une rapidité remarquable. 
Ses positions équilibrées au cours de la crise politique 
consécutive ont été appréciées, y compris au sein du 
14 mars.137 A chaque confrontation entre les partisans 
de la majorité et de l’opposition, ses troupes tâchent 
de minimiser les risques de débordement, en se subs-
tituant à des Forces de sécurité intérieures minées par 
le sectarisme. Enfin, il mena victorieusement la ba-
taille de Nahr al-Bared, brisant un tabou cher au Hiz-
bollah sur l’inviolabilité des camps palestiniens.  

 
 
134 Entretien de Crisis Group, Jean Aziz, responsable de la 
section news de la chaîne du Courant patriotique libre, 
Beyrouth, 21 décembre 2007, et un analyste politique proche 
du Hizbollah, Beyrouth, mai 2008. 
135 Entretien de Crisis Group, intellectuels proches du Hiz-
bollah, Beyrouth, 28 février 2008. 
136 Il a géré avec doigté la situation sécuritaire très tendue qui 
a caractérisé le pays depuis fin 2004 – assassinats politiques, 
grèves générales, manifestations monstres, émeutes et af-
frontements confessionnels se sont succédés sans remettre en 
cause l’unité de l’armée, pourtant amenée à intervenir sur 
tous les fronts.  
137 Entretiens de Crisis Group, des députés et cadres du Cou-
rant du futur et des Forces libanaises, juillet-décembre 2007. 

D’autre part, les négociations sans fin qui s’engagent 
mi-2007 autour de la succession du président Lahoud 
éliminent un à un tous les autres candidats en vue et 
conduisent à une impasse semble-t-il insurmontable. 
C’est alors que Hariri envisage la candidature de 
Sleimane comme un coup politique capable de dé-
nouer la crise à l’avantage du 14 mars : il s’agissait de 
faire à l’opposition « une proposition non refusable »138 
en lui concédant un candidat supposé de son camp, 
d’affaiblir Aoun en l’écartant définitivement de la 
présidence et en promouvant un concurrent sérieux,139 
et d’amorcer un rapprochement avec l’establishment 
militaire en général et Sleimane en particulier. Malgré 
de fortes réticences initiales, les Forces libanaises 
soutiennent très vite cette option, y voyant notamment 
un moyen de dégeler leur rapport historiquement 
conflictuel avec l’armée.140 

La réaction de l’opposition surprendra le 14 mars. 
Aoun, comme il a été dit plus haut, conditionne 
l’élection effective d’un président à la réalisation de 
certaines demandes chrétiennes, afin de bloquer son 
accession au pouvoir sans pour autant prendre la res-
ponsabilité du vide présidentiel. Le Hizbollah, quant à 
lui, insiste plus que jamais sur une formule globale 
qui apporterait des garanties institutionnelles. Selon 
un de ses hauts responsables, le parti ne voyait pas 
dans une option Sleimane validée par les Etats-Unis, 
la France et l’Arabie Saoudite « une concession de la 
part du 14 mars », mais le fruit d’un calcul suspect.141 
 
 
138 Entretien de Crisis Group, une journaliste proche des po-
sitions du 14 mars, Beyrouth, 2 mars 2008. 
139 Du point de vue du 14 mars, sa candidature est perçue – 
même parmi ceux qu’elle n’enthousiasme guère – comme 
le meilleur moyen de porter à Aoun un coup décisif. Si 
Sleimane accède au pouvoir, pensent-ils, il influerait sur les 
rapports de force interchrétiens et priverait Aoun de voix et 
de soutiens importants. Au niveau de la scène parlemen-
taire, certains alliés de Aoun risqueraient forts de le déser-
ter, notamment les délégués du parti arménien Tachnaq et 
le groupe d’Elias Skaff de Zahlé, entre autres députés du 
bloc parlementaire aouniste. Un analyste politique remar-
que alors que « si Michel Aoun ne devient pas président, il 
risque de perdre beaucoup. Tous ceux qui l’ont rejoint par 
arrivisme, en escomptant bénéficier des retombées de son 
accession à la présidence, le quitteront ». Entretien de Cri-
sis Group, Emad Chamoun, professeur universitaire et ana-
lyste politique, Beyrouth, décembre 2007.  
140 Entretien de Crisis Group, Elie Khoury, conseiller de Sa-
mir Geagea, janvier 2008. Selon un journaliste proche du 
général, « le calcul était, pour certains intellectuels chrétiens 
du 14 mars, de réunir l’armée et l’église pour en finir avec 
Michel Aoun ». Entretien de Crisis Group, Jean Aziz, res-
ponsable de la section news de la chaîne du Courant Patrioti-
que Libre, Beyrouth, 5 janvier 2008.  
141 Entretien de Crisis Group, sheikh Naim Qassem, Bey-
routh, 13 décembre 2007. 
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Le Hizbollah s’est aussi d’emblée méfié des appétits 
politiques du président,142 capable de forger de nou-
velles alliances et d’assumer un rôle tout à fait diffé-
rent que celui de commandant militaire. Cette défiance 
du Hizbollah sera encore amplifiée, selon des intellec-
tuels proches du parti, par le comportement de l’armée 
lors de combats avec des manifestants chiites, en fé-
vrier 2008, qui coûtèrent la vie à sept personnes.143  

Même si la passivité de l’armée face à l’action des 
combattants du Hizbollah lors de la prise de Beyrouth, 
en mai 2008, permit de rééquilibrer l’image du prési-
dent auprès des leaders du parti de Dieu (tout en la 
rendant suspecte aux yeux du 14 mars),144 il n’en reste 
pas moins que c’est la satisfaction de leurs demandes 
de garanties institutionnelles qui ouvrit la voie à son 
élection.  

Dans ce contexte d’acceptabilité empreinte de réser-
ves de part et d’autre du champ politique, Sleimane 
doit désormais trouver sa place dans le camp chrétien 
et dans la scène politique en général. Il fait face à des 
attentes nombreuses et contradictoires.  

Aoun aimerait idéalement que Sleimane s’efface de-
vant lui, en acceptant de former un tandem président/ 
zaim où le premier ne serait que l’instrument du se-
cond. Les leaders chrétiens du 14 mars, au contraire, 
préféreraient voir Sleimane faire contrepoids au géné-
ral en sapant le soutien dont il bénéficie dans l’armée 
et les régions chrétiennes de Jbeil, Kesraouan et Metn 
– ce qui placerait les deux hommes automatiquement 
sur une trajectoire de collision.145 L’Eglise, encoura-
gée en cela par certaines personnalités chrétiennes in-
dépendantes,146 aspire quant à elle à une présidence 
qui incarnerait un pôle de compétence, de moder-
nisme et de réforme, à partir duquel Sleimane pourrait 
constituer la « troisième voie » chrétienne décrite ci-
dessus, mettant l’accent sur un rôle d’arbitrage et de 

 
 
142 Selon un haut responsable du Hizbollah, Sleimane aurait 
demandé sept ministres rattachés à la présidence dans le ca-
dre du cabinet qui se mettrait en place suite à son élection. 
Ce chiffre inquiétait visiblement le Hizbollah. Entretien de 
Crisis Group, banlieue sud, Beyrouth, décembre 2007. 
143 Entretien de Crisis Group, deux intellectuels proches du 
Hizbollah, Beyrouth, mai 2008. 
144 Entretien de Crisis Group, un analyste stratégique proche 
du Hizbollah, Beyrouth, juin 2008 
145 Un leader chrétien du 14 mars assure ainsi que Sleimane 
ne pouvait être que la hantise de Aoun. Entretien de Crisis 
Group, Beyrouth, 3 juillet 2008.  
146 Entretien de Crisis Group, le député et intellectuel Samir 
Frangié, Beyrouth, décembre 2007. 

renforcement de l’Etat, et permettant de dépasser le 
clivage entre le CPL et les FL.147  

Le président sera également tiraillé dans sa gestion 
des grands dossiers de son début de mandat. Selon les 
termes de l’accord de Doha, il doit rapidement mettre 
en œuvre un dialogue national sur la question des ar-
mes du Hizbollah, qui se trouve au cœur de la crise 
qui agite le Liban depuis 2004 ; en tant que président 
dit « de consensus », il devra trouver un équilibre dé-
licat en ce concerne les relations syro-libanaises, à 
moins qu’il perde toute capacité d’arbitrage, tout en 
obtenant quelques concessions de Damas afin d’assurer 
sa crédibilité.148 Enfin, il sera investi de lourdes res-
ponsabilités sur le bon déroulement du scrutin de 
2009, le ministère de l’Intérieur étant l’un des trois 
portefeuilles auxquels il lui revient de nommer des 
proches : là encore, il lui faudra arbitrer entre une ré-
pression des pratiques habituelles de corruption et de 
clientélisme, ce qui lui vaudrait l’ire de l’ensemble de 
la classe politique, et une complaisance que lui repro-
cherait de larges pans de la société libanaise.  

A ce jour, ses intentions précises restent largement un 
mystère. Dans son discours d’investiture, il a certes 
énoncé un certain nombre d’objectifs généraux. Sa 
tonalité d’ensemble exprime un agenda réformiste, 
étatiste et souverainiste, dont les propositions concrè-
tes peuvent être synthétisées comme suit : 

 
 
147 Sur la position de l’Eglise, voir plus haut pp. 18-20. 
« Certains conseillent Sleimane de prendre une part active 
aux élections de 2009. Mais qu’est-ce qui le renforcera da-
vantage, de s’entourer de quelques députés ou de garder sa 
crédibilité ? Depuis Taef, le président ne dispose plus d’un 
pouvoir exécutif mais assume un rôle d’arbitre et de conci-
liateur. Participer aux élections nuirait à ce rôle. Devenir un 
pôle de réforme plutôt qu’un nouveau pôle chrétien, projeter 
une image de modernisme et d’étatisme, c’est le meilleur 
moyen pour lui de se crédibiliser ». Entretien de Crisis Group, 
Nassib Lahoud, président du Mouvement de Renouveau 
Démocratique (proche du 14 mars), Beyrouth, 4 juillet 2008.  
148 « Historiquement, le président est pris dans des relations 
contradictoires avec les Chrétiens, d’un côté, et la Syrie, de 
l’autre. Sleimane, en tant que président de consensus, doit 
avoir des relations sereines avec la Syrie. S’il avait une atti-
tude partisane, ce serait un très mauvais départ. Il n’y a pas 
de réconciliation nationale, ni même d’accord politique pos-
sible sans rapports normalisés avec Damas ». Entretien de 
Crisis Group, une personnalité chrétienne de l’opposition, 
Beyrouth, 4 juillet 2008. L’annonce formelle d’un échange 
d’ambassades entre les deux pays, faite à Paris le 13 juillet 
2008, est une première victoire en la matière, laissant enten-
dre que le président est susceptible de jouer un rôle moteur 
dans la normalisation effective des relations entre Beyrouth 
et Damas.  
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 Un renforcement des institutions, notamment la 
présidence, le système judiciaire et l’armée (qui ne 
saurait remplir son rôle sans un degré minimum de 
consensus politique), et un retour aux élections 
comme mode de résolution des conflits. 

 La relance du développement, à travers la réforme 
du système éducatif, un encadrement accru des 
jeunes, la mise en place d’un climat favorable aux 
investissements et la mobilisation des ressources 
de la diaspora.  

 La satisfaction de certaines attentes spécifique-
ment chrétiennes, notamment la décentralisation 
administrative étendue, l’aide au retour des dépla-
cés et des exilés en Israël, et un rejet absolu de la 
naturalisation des Palestiniens. 

 Une volonté de normalisation au sens propre des 
rapports avec la Syrie, sans hostilité ni sujétion, ce 
qui implique l’entérinement du tribunal internatio-
nal (chargé de juger les responsables de 
l’assassinat de Hariri), la clarification du sort des 
disparus de la guerre civile, la démarcation des 
frontières et l’initiation de relations diplomatiques 
classiques.  

 Une reconnaissance formelle de la légitimité de la 
résistance (c’est-à-dire des armes du Hizbollah), 
au vu de la menace israélienne et de la déliquescence 
de l’Etat, accompagnée d’un appel à son intégra-
tion dans une stratégie de défense nationale à défi-
nir à l’occasion d’un dialogue rassemblant toutes 
les parties libanaises. 

En revanche, il n’est pas clair comment le président 
entend se donner les moyens de réaliser son pro-
gramme, que ce soit à travers la formation d’un bloc 
parlementaire, le développement de la présidence 
comme « pôle de compétence », la formation d’un 
tandem avec Aoun, etc. Il n’a fait aucune déclaration 
publique à cet égard et ses interlocuteurs avouent ne 
pas en avoir entendu davantage en privé.149 Interrogé 
par Crisis Group sur la stratégie qu’il compte pour-
suivre pour mettre en œuvre les idées phares de son 
discours inaugural, Sleimane répondit « qu’il était en-
core trop tôt pour aborder ces questions ».150 A 
l’exception d’un conseiller politique, Nazem Khoury, 
il n’a fait aucune nomination officielle qui pourrait 
laisser deviner, à travers la nature de son entourage, 
sa propre démarche.151 Pourtant, unique candidat sé-
 
 
149 Entretiens de Crisis Group, Beyrouth, 3-4 juillet 2008.  
150 Entretien de Crisis Group, Baabda, 4 juillet 2008.  
151 Les spéculations vont naturellement bon train. Différentes 
sources émettent des informations contradictoires et impos-
sibles à recouper sur les conseillers qu’il aurait déjà choisis. 
Entretiens de Crisis Group, Beyrouth, juin-juillet 2008.  

rieux à la présidence pendant plus de six mois, il a eu 
tout le temps nécessaire pour se préparer à exercer ses 
fonctions.  

Ce flou a plusieurs explications possibles. Ses priori-
tés pourraient être ailleurs, dans la formation du gou-
vernement qui a enfin vu le jour le 12 juillet 2008, dans 
la mise en œuvre d’un dialogue national dont la res-
ponsabilité lui revient selon les termes de l’accord de 
Doha, et dans la préparation technique des élections de 
2009. Il attend peut-être la tenue de ces dernières pour 
prendre position dans un paysage politique clarifié, où 
les lignes de force seront non seulement plus visibles, 
mais aussi durables. La phase actuelle est vraisembla-
blement une phase d’observation, dans laquelle il 
compte davantage éviter les erreurs, afin de conserver 
sa crédibilité, que de prendre des décisions hâtives qui 
l’exposeraient à des attaques prématurées. Il se peut du 
reste qu’il n’ait tout simplement pas les moyens, pour 
l’instant du moins, de choisir une quelconque option, 
chacune des variantes décrite plus haut lui créant au-
tomatiquement des ennemis dans le camp chrétien.  

Sleimane demeure un politicien de facture récente, 
dépourvu d’appareil partisan qui lui serait propre, ap-
pelé à désigner trois ministres seulement et ne jouis-
sant à l’heure actuelle d’aucun bloc parlementaire, ce 
qui rend sa position d’autant plus précaire. En somme, 
le président a pour l’instant tout intérêt à se construire 
un rôle d’arbitre et de rassembleur et de ne s’aliéner 
personne.  

De fait, son positionnement sur ces questions risque 
fort d’être déterminé principalement par les contrain-
tes qui pèsent sur lui, plus que par le programme vo-
lontariste qu’il a esquissé. En d’autres termes, les 
moyens concrets dont il disposera relèveront peut-être 
moins de ses choix que du contexte dans lequel il 
opère. Tout d’abord, la nature du gouvernement résul-
tant de l’accord de Doha, ainsi que la place qu’y oc-
cupe le président, limitera ses marges de manœuvre. Il 
s’agit d’un gouvernement transitoire et opérant dans 
un contexte de campagne électorale, qui n’envisagera 
aucune réforme en profondeur dont Sleimane pourrait 
se faire l’initiateur. Les portefeuilles auxquels il lui 
revenait de nommer les ministres, à savoir la Défense, 
l’Intérieur et un ministère d’Etat, le cantonnent d’ailleurs 
dans des tâches sécuritaires et d’encadrement des 
élections.  

Ensuite, le rassemblement traditionnel de certaines figu-
res chrétiennes indépendantes sous la houlette présiden-
tielle sera compliqué par la stratégie d’Aoun, qui vise 
justement à les récupérer au sein d’une vaste coalition 
chrétienne. Déjà, des doutes portent sur le ralliement à 
Sleimane des Arméniens du Tachnaq et d’Elias Skaff, 
deux acteurs jouant un rôle électoral clef dans certai-
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nes régions chrétiennes.152 Enfin, l’animosité qui 
l’oppose notoirement à Aoun ne signifie pas nécessai-
rement un attrait pour l’autre camp, étant donné le 
passif qui subsiste avec les Forces libanaises153 et le 
repoussoir que constitue le Courant du futur aux yeux 
d’une partie de la communauté chrétienne.154 Dans ce 
contexte, il apparaît probable que le président recher-
che de subtils équilibrages au lieu de se constituer en une 
force alternative aux grands mouvements chrétiens.  

 
 
152 « C’est une erreur de penser que le Tachnaq, qui tend ha-
bituellement à se ranger du côté du président, va quitter 
Aoun pour rejoindre Sleimane. Cette vision largement ré-
pandue au sein du 14 mars a toutes les chances d’être infon-
dée. Le président a peu de prérogatives ; c’est donc moins 
utile de s’allier à lui. Les relations du Tachnaq avec le Cou-
rant du futur sont mauvaises, parce que Hariri n’a accordé, 
en 2005, qu’un siège aux Arméniens, sur 128 députés. Les 
relations sont tout aussi difficiles avec les Phalanges. Et dans 
Beyrouth, où la communauté se concentre, Arméniens et 
Chiites se retrouvent dans une même circonscription, d’où 
l’importance d’une alliance avec le Hizbollah, ce qui passe 
par Aoun. Du reste, cela ne signifie pas qu’ils se couperont 
de Sleimane : le Tachnaq pourrait justement remplir un rôle 
de relais et de médiateur entre le zaim, Aoun, et le prési-
dent ». Entretien de Crisis Group, un député chrétien du 14 
mars (critique du Courant du futur), Beyrouth, 6 juillet 2008. 
Le maintien d’Elias Skaff, leader chrétien de Zahlé, dans le 
bloc aouniste apparaît lui aussi assuré. Entretiens de Crisis 
Group, Beyrouth, 3-4 juillet 2008. Le nouveau découpage 
électoral dont le principe a été approuvé à Doha prive en ou-
tre le Courant du futur de la capacité qu’il avait à « rendre 
des services aux candidats chrétiens ». Entretien de Crisis 
Group, Ali Hamdan, conseiller de Nabih Berri, Beyrouth, 3 
juillet 2008.  
153 « Tout le monde courtise Sleimane mais qui a des chances 
de se rapprocher vraiment de lui ? Certainement pas les For-
ces Libanaises, que Sleimane a combattu avec acharnement 
quand il était officier sous les ordres de Aoun. La femme de 
Sleimane elle-même a été menacée par les FL pendant la 
guerre ». Entretien de Crisis Group, Abdallah Hanna, député 
chrétien proche du 14 mars, Beyrouth, juillet 2008. 
154 « S’il devait choisir entre le Sunnite Siniora et le Chrétien 
Aoun, Sleimane préférera encore Aoun, malgré l’état de 
leurs relations ». Entretien de Crisis Group, Karim Paqra-
douni, Beyrouth, 4 juillet 2008.  

V. CONCLUSION 

L’accord de Doha et la présidence de Sleimane pré-
sentent une opportunité importante pour la commu-
nauté chrétienne de rétablir un certain équilibre com-
munautaire, réaliser de vieilles revendications et jouer 
un rôle d’arbitre et de médiateur dans un contexte de 
forte polarisation sunnite/chiite.  

Les élections parlementaires de 2009 représentent la 
prochaine étape importante de la recomposition du 
champ politique. Même si subsistent des risques de 
dérapage sécuritaire et de fraudes massives, qui pour-
raient remettre en question la légitimité, voire la tenue 
du scrutin, le précédent des élections de 2005 offre un 
parallèle à la fois ambigu et encourageant : marquées 
par des irrégularités importantes et un climat de ten-
sion extrême, elles n’en ont pas moins eu lieu. Reste 
cette fois à s’assurer qu’elles se tiennent dans des 
conditions plus sereines, une lourde tâche qui incom-
bera avant tout au président.  

En tout état de cause, les Chrétiens y joueront indubi-
tablement un rôle clef. Vraisemblablement, les deux 
camps qui dominent aujourd’hui la scène politique 
conserveront pour l’essentiel leur cohésion. Le Hiz-
bollah a besoin, aujourd’hui tout autant que demain, 
de protéger ses armes en contrôlant la décision politi-
que à travers un tiers de blocage qui n’existe qu’à tra-
vers Aoun. Ce dernier demeure lui aussi dépendant de 
son allié chiite à de multiples égards, évoqués plus 
haut. Malgré une certaine friction en interne, le 14 
mars n’a d’autre choix que de serrer les rangs face à 
l’unité de ses adversaires. Les incertitudes portent sur 
le sort du « centre chrétien », dont les choix seront en 
grande partie déterminés par la capacité du CPL et 
des Chrétiens du 14 mars à répondre à leurs attentes 
communautaires – et donc à obtenir des concessions 
de leurs alliés musulmans.  

En faisant valoir leur nouveau rôle d’arbitre et leur 
poids au sein des coalitions qui se font face, les chré-
tiens seront potentiellement en mesure de faire pen-
cher la balance d’un coté ou de l’autre. Plus encore, 
ils peuvent être capables de faire avancer les mesures 
– en terme de construction de l’Etat ; du rôle des insti-
tutions et en particulier de la présidence ; du sort des 
disparus en Syrie ou des exilés en Israël ; ainsi que de 
la décentralisation administrative – qui leur ont long-
temps été chères. Investir une consultation démocrati-
que d’un tel espoir est en soi une excellente nouvelle 
pour un pays dont le conflit s’est joué pour l’essentiel 
en dehors – et au détriment – des institutions.  

Beyrouth/Bruxelles, 15 juillet 2008 
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ANNEXE A 
 

CARTE DU LIBAN 
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ANNEXE B 
 

TEXTE DE L’ACCORD DE DOHA (25 MAI 2008) 
 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

1 – Les parties sont convenues d’inviter le Président de la 
Chambre des députés libanais, selon les règles établies pour 
élire dans les 24 heures un candidat de compromis, le géné-
ral Michel Suleiman président de la République, note que 
c’est la méthode idéale de la Constitution, d’élire le Prési-
dent dans des circonstances exceptionnelles.  

2 – la formation d’un gouvernement d’unité nationale de 
30 ministres répartis sur la base des 16 ministres de la ma-
jorité, 11 de l’opposition, 3 à la Président, et l’annonce de 
toutes les parties en vertu de cet accord de ne pas démis-
sionner ou entraver le travail du gouvernement. 

3 – l’adoption de la loi électorale de 1960, avec la création 
des circonscriptions avec pour exception le maintien des 
circonscriptions uniques comprenant Marjayoun - Hasbaya, 
ainsi que celle Baalbek - Hermel, et la Bekaa occidentale - 
Rachaya.  

Pour ce qui est de Beyrouth sont répartis comme suit : 

1ere circonscription : Achrafiyé – Rmeil – Sayfi 

2eme circonscription : Bachoura – Medaouar – Marfa’ 

3eme circonscription : Mina el-Hosn – Ein el-Mrayssé – 
Msaytbé – Rass Beyrouth – Zokak el-Blat 

Les partis libanais approuvent la répartition des points figu-
rant dans la proposition de réforme de la loi soumis au Par-
lement et préparé par la Commission nationale pour la pré-
paration de la loi électorale, sous la présidence du ministre 
Fouad Boutros, conformément à la réglementation en 
place.  

Le texte d’un accord pour mettre en œuvre les visées à 
Beyrouth, en particulier comme il est indiqué aux paragra-
phes 4 et 5 qui énonce : 

4 – Les parties s’engagent à s’abstenir de revenir ou de 
l’utilisation d’armes ou de la violence pour atteindre des 
gains politiques.  

5 – Le lancement du dialogue pour le renforcement des 
pouvoirs de l’État libanais sur l’ensemble de son territoire 
et ses relations avec diverses organisations sur la scène li-
banaise à garantir la sécurité de l’État et les citoyens. " 

Ce dialogue a été lancé à Doha pour obtenir le renforce-
ment des pouvoirs de l’Etat conformément au paragraphe V 
de l’accord de Beyrouth, et il a été convenu : 

1 – De l’interdiction de recourir aux armes ou à la vio-
lence en cas de différence et de ne pas s’écarter du partena-
riat national fondé sur la conception des Libanais à vivre 
ensemble dans le cadre d’un régime démocratique, offrant 
la sécurité  

Les libanais réitèrent la garantie de l’état pour la poursuite 
d’une formule de coexistence et la paix civile pour les Li-
banais que tous les partis appuient. 

2 – De l’application de la loi et du respect de la souverai-
neté de l’État libanais dans toutes les régions, respect de la 
primauté du droit, de sorte qu’il n’y aura pas de domaines 
ou la justice ne soit appliquée (…)  

3 – De la reprise du dialogue sous la présidence du nou-
veau Président de la République immédiatement après son 
élection et la formation d’un gouvernement d’unité natio-
nale et la participation de la Ligue arabe, et renforcer la 
confiance entre les Libanais. 

4 – De la réaffirmation de l’engagement des dirigeants 
politiques libanais à cesser d’utiliser immédiatement la 
langue de la méfiance, politique ou sectaire incitation.  

Le comité ministériel arabe dépose l’accord présent après 
du Secrétariat de la Ligue des États arabes. 

Cet accord a été signé à Doha en ce jour le 25 mai 2008 par 
les dirigeants politiques libanais participant à la conférence, 
en présence du Comité ministériel arabe et de ses membres. 

 
 
Source : http://www.libnanews.com/index.php?option=com_content&task=view&id=781&Itemid=80  
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ANNEXE C 
 

TEXTE DE L’ACCORD DE TAEF (5 NOVEMBRE 1989) 
 

 

I – PRINCIPES GENERAUX ET REFORMES

1 – Principes généraux 

A – Le Liban est une patrie souveraine, libre, indépen-
dante, patrie définitive de tous ses fils, et une par son terri-
toire, son peuple et ses institutions dans le cadre des fron-
tières délimitées dans la constitution libanaise et reconnues 
internationalement. 

B – Le Liban est Arabe d’identité et d’appartenance, 
membre fondateur et actif de la ligue des Etats arabes et 
engagé par toutes ses chartes. Membre fondateur et actif de 
l’Assemblée des Nation Unies et engagé par sa charte, 
membre du mouvement des non-alignés l’Etat libanais per-
sonnifie ces principes, dans tous les domaines sans excep-
tion. 

C – Le Liban est une république démocratique parlemen-
taire fondée sur le respect des libertés publiques, en parti-
culier la liberté d’opinion et de croyance, ainsi que sur la 
justice sociale et l’égalité dans les droits et les devoirs entre 
tous les citoyens sans distinction ni privilège. 

D – Le Peuple est la source de tous les pouvoirs et de la 
souveraineté qu’il pratique à travers les institutions consti-
tutionnelles. 

E – Le régime est fondé sur le principe de la séparation 
des pouvoirs, de leur équilibre et de leur collaboration. 

F – Le régime économique est libéral et garantit 
l’initiative individuelle et la propriété privée. 

G – Le développement équilibré des régions, culturelle-
ment, socialement et économiquement constitue un fonde-
ment essentiel de l’unité de l’Etat et de la stabilité du ré-
gime. 

H – Il œuvre pour réaliser une justice sociale globale au 
moyen de la réforme financière, économique et sociale. 

I – Le territoire libanais est un pour tous les Libanais. 
Chaque Libanais dispose du droit de résider sur toute partie 
de ce territoire et d’en jouir sous la protection de la loi. Il 
ne peut y avoir de répartition du peuple sous quelque cri-
tère que ce soit. Le territoire ne peut être soumis à la divi-
sion, à la partition ou servir de patrie de substitution.  

J – Tout pouvoir qui contredit la charte de vie commune 
est illégitime et illégal. 

2 – Les réformes politiques 

A – La Chambre des députés 

La Chambre des députés est le pouvoir législatif qui exerce 
le contrôle général sur la politique du gouvernement et ses 
activités. 

1 – Le président de la Chambre et son bureau sont élus 
pour la durée du mandat de la Chambre. 

2 – La Chambre des députés peut, une seule fois, deux ans 
après l’élection de son président et de son vice-président, et 
durant sa première réunion, retirer la confiance à son Prési-
dent et à son vice-président à la majorité des deux-tiers de 
ses membres, sur la base d’une pétition signée par au moins 
dix députés. Dans ce cas, la Chambre doit immédiatement 
se réunir pour élire aux postes vacants. 

3 – Tout projet de loi, de caractère urgent, transmis par le 
Conseil des ministres à la Chambre des députés, ne peut 
être adopté qu’après avoir été mis à l’ordre du jour, lu, et 
passée la période prévue par la Constitution sans qu’il ne 
soit voté ou rejeté par la Chambre, puis après accord du 
Conseil des ministres. 

4 – La circonscription électorale est le mohafazat. 

5 – Jusqu’à l’adoption par la Chambre des députés d’une 
loi électorale excluant le confessionnalisme, les sièges par-
lementaires sont répartis selon les règles suivantes : 

a) à égalité entre chrétiens et musulmans. 

b) Proportionnellement entre les communautés des  
deux parties. 

c) Proportionnellement entre les régions. 

6 – Le nombre des membres de la Chambre des députés 
est augmenté à 108, à égalité entre les chrétiens et les mu-
sulmans. Quant aux sièges crées, sur la base de ce docu-
ment, ils seront pourvus exceptionnellement, et d’une seule 
fois, par désignation de la part du gouvernement d’Entente 
Nationale qui reste à former. 

7 – Après la mise en place du premier parlement national 
non-confessionnel, un sénat sera créé où seront représen-
tées les différentes familles religieuses et dont les pouvoirs 
seront limités aux questions primordiales.  

B – Le Président de la République 

Le Président de la République est le chef de l’Etat et le 
symbole de l’unité de la patrie. Il veille au respect de la 
Constitution, à l’indépendance du Liban, à son unité et à 
son intégrité territoriale conformément aux lois constitu-
tionnelles. Il est le chef suprême des forces armées qui re-
lèvent du pouvoir du Conseil des ministres. Il exerce les 
prérogatives suivantes : 

1 – Il préside le Conseil des ministres quand il le souhaite, 
sans participer au vote. 

2 – Il préside le Conseil Supérieur de Défense. 
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3 – Il publie les décrets et demande leur publication. Il 
peut renvoyer au Conseil des ministres dans un délai de 15 
jours tout décret de ce dernier après sa remise aux greffes 
de la présidence. Si le Conseil des ministres confirme le 
décret, ou si le délai s’est écoulé sans que le décret ne soit 
publié ou renvoyé, il devient de droit exécutoire et doit être 
publié. 

4- – Il publie les lois suivant les délais stipulés dans la 
Constitution et demande leur publication après leur adop-
tion par la Chambre des députés. Il peut, après en avoir in-
formé le Conseil des ministres, renvoyer les lois pour une 
nouvelle délibération dans les délais stipulés par la Consti-
tution et conformément à ses dispositions. A l’expiration 
des délais, si les lois n’ont été ni publiées ni renvoyées, el-
les deviennent de droit exécutoires et doivent être publiées. 

5 – Il transfère les projets de lois qui lui sont transmis par 
le Conseil des ministres à la Chambre des députés. 

6 – Il nomme le président du Conseil désigné après 
consultation avec le président de la Chambre des députés, 
sur la base des consultations parlementaires dont les résul-
tats sont impératifs et qu’il doit communiquer officielle-
ment au président de la Chambre. 

7 – Il promulgue le décret de nomination du président du 
Conseil des ministres. 

8 – Il promulgue, en accord avec le président du Conseil 
des ministres, le décret de formation du Gouvernement. 

9 – Il promulgue les décrets d’acceptation de la démission 
du Gouvernement ou des ministres, ou leur révocation. 

10 – Il nomme les ambassadeurs et reçoit leur lettre de 
créance. Il décerne par décret les décorations de l’Etat. 

11 – Il procède à la négociation des traités internationaux 
et les ratifie en accord avec le président du Gouvernement. 
Ceux-ci ne deviennent exécutoires qu’après l’approbation 
du Conseil des ministres. Le Gouvernement en informe la 
Chambre des députés lorsque l’intérêt du pays et la sécurité 
de l’Etat le permettent. Quant aux traités qui touchent au 
budget de l’Etat ou les traités commerciaux et les traités 
qu’on ne peut invalider annuellement, ils ne peuvent être 
ratifiés qu’après l’accord de la Chambre des députés. 

12 – Il adresse, lorsque la nécessité l’exige, des messages 
à la Chambre des députés. 

13 – Il convoque par décret, et en accord avec le président 
du Gouvernement, la Chambre des députés, à tenir des ses-
sions extraordinaires. 

14 – Il a le droit de soumettre au Gouvernement toute af-
faire urgente indépendamment de l’ordre du jour. 

15 – Il convoque le Conseil des ministres exceptionnelle-
ment chaque fois qu’il le juge nécessaire, en accord avec le 
chef du Gouvernement. 

16 – Il accorde l’amnistie individuelle par décret. 

17 – Il ne peut être poursuivi dans l’exercice de ses fonc-
tions, sauf en cas de transgression de la Constitution ou de 
haute trahison. 

C – Le Président du Conseil des Ministres 

Le Président du Conseil des Ministres est le président du 
Gouvernement. Il le représente et s’exprime en son nom, et 
est responsable de l’exécution de la politique générale telle 
que le Gouvernement la définit. Il exerce les prérogatives 
suivantes : 

1 – Il préside le Conseil des Ministres. 

2 – Il procède à des consultations parlementaires pour la 
formation du Gouvernement, et signe avec le président de 
la République le décret de sa constitution. Le Gouverne-
ment doit présenter sa déclaration ministérielle dans un dé-
lai de 30 jours à la Chambre des députés pour obtenir sa 
confiance. Le Gouvernement ne peut exercer ses prérogati-
ves avant d’avoir obtenu la confiance ni après avoir démis-
sionné, sauf dans le sens le plus restrictif d’expédition les 
affaires courantes. 

3 – Il expose la politique générale du Gouvernement de-
vant la Chambre des députés. 

4 – Il signe tous les décrets, à l’exception du décret de la 
désignation du président du Conseil des Ministres et celui 
de l’acceptation de la démission du ministère ou celui qui 
considère ce dernier démissionnaire. 

5 – Il signe le décret de convocation pour l’ouverture 
d’une session extraordinaire et les décrets de publication 
des lois ou de leur renvoi pour une nouvelle délibération. 

6 – Il convoque en réunion le Conseil des Ministres, pré-
pare l’ordre du jour et en informe au préalable le président 
de la République de son contenu et sur les sujets inopinés à 
débattre, et appose sa signature sur le procès-verbal origi-
nal des réunions. 

7 – Il supervise les travaux des administrations et des ins-
titutions publiques, coordonne le travail entre les ministres 
et donne les consignes générales pour garantir la bonne 
marche du travail. 

8 – Il tient des réunions de travail avec les chefs de dépar-
tement dans l’Etat en présence du ministre concerné. 

9 – Il occupe de droit la vice-présidence du Conseil Supé-
rieur de Défense. 

D – Le Conseil des Ministres 

Il représente le pouvoir exécutif. Ses prérogatives sont les 
suivantes : 

1 – Il planifie la politique générale de l’Etat dans les diffé-
rents domaines, élabore les projets de lois et les décrets, et 
les résolutions nécessaires à leur application. 

2 – Il veille à l’application des lois et des règlements, et 
supervise les travaux de tous les organismes de l’Etat, ad-
ministrations, institutions civiles, militaires et de sécurité 
sans exception. 

3 – Il est l’instance à laquelle sont soumises les forces ar-
mées. 

4 – Il nomme les fonctionnaires de l’Etat, les révoque et 
accepte leur démission, conformément aux lois. 
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5 – Il a le droit de dissoudre la Chambre des députés, à la 
demande du Président de la République, si le Parlement ne 
s’est pas réuni pour une session ordinaire ou extraordinaire 
durant un délai d’un mois malgré deux convocations suc-
cessives, ou s’il renvoie l’ensemble du budget dans le but 
de paralyser l’action du Gouvernement. Mis il ne peut re-
courir à la dissolution une deuxième fois pour les raisons 
qui ont motivé la première dissolution. 

6- –  Lorsque le Président de la République assiste à une 
réunion du Conseil des Ministres celui-ci se tient sous sa 
présidence. 

Le Conseil des Ministres se réunit régulièrement dans un 
siège qui lui est propre. Le quorum légal de la réunion est 
fixé aux deux-tiers de ses membres. Le Conseil adopte ses 
résolutions par consensus, sinon par le vote. Les décisions 
sont adoptées à la majorité des présents, sauf pour les ques-
tions capitales qui exigent la majorité des deux-tiers des 
membres du Conseil des Ministres. Sont considérées ques-
tions capitales : 

L’imposition de l’Etat d’urgence et sa levée, la guerre et la 
paix, la mobilisation générale, la ratification des accords et 
des traités internationaux, le budget général de l’Etat, les 
plans de développement généraux et à long terme, la nomi-
nation des fonctionnaires de première catégorie ou leurs 
équivalents, la modification de la division administrative 
des régions, la dissolution du parlement, la loi électorale, le 
code de nationalité et du statut personnel, la révocation des 
ministres. 

E – Le Ministre 

Les prérogatives du ministre sont renforcées en accord avec 
la politique générale du Gouvernement et avec le principe 
de la responsabilité collective. Il ne peut être révoqué que 
sur décision du Conseil des Ministres, ou si le Parlement 
lui retire sa confiance individuellement. 

F – La démission du Gouvernement, le Gouvernement 
démissionnaire et la révocation des ministres 

1 – Le Gouvernement est considéré démissionnaire dans 
les cas suivants : 

a) si son Président démissionne 

b) si plus d’un tiers de ses membres désignés dans le  
décret de constitution n’en font plus partie 

c) en cas de décès de son Président 

d) au début du mandat du président de la République 

e) au début du mandat de la Chambre des députés 

f) lorsque le Parlement lui retire sa confiance sur 
l’initiative du Parlement ou si le Gouvernement pose  
la question de confiance. 

2 – La révocation du ministre a lieu par décret signé par le 
président de la République et le président du Conseil, après 
accord du Conseil des ministres. 

3 – Lorsqu’un Gouvernement démissionne ou est considé-
ré démissionnaire, la chambre des députés se constitue de 
jure en session extraordinaire jusqu’à la formation du nou-
veau gouvernement et son obtention du vote de confiance. 

G – L’abolition du Confessionnalisme politique 

L’abolition du confessionnalisme politique est un objectif 
national essentiel qui exige pour sa réalisation une action 
programmée par étapes. Le nouveau Parlement élu sur la 
base d’égalité de sièges entre chrétiens et musulmans devra 
adopter les décisions adéquates pour la réalisation de cet 
objectif, et constituer une instance nationale sous la prési-
dence du chef de l’Etat composée, en plus des présidents 
du Parlement et du Conseil des ministres, de personnalités 
politiques, intellectuelles et sociales. La tâche de cette ins-
tance est d’étudier et de proposer les moyens susceptibles 
d’abolir le confessionnalisme, et de les soumettre au Par-
lement et Conseil des ministres, et de superviser 
l’exécution de la période transitoire. 

Durant la période transitoire, 

1 – La règle de la représentation confessionnelle est abolie 
et le critère de la qualification et de la spécialisation sera 
retenu dans les fonctions publiques, la justice, les institu-
tions militaires et de sécurité, les institutions publiques et 
mixtes, les offices autonomes, conformément aux nécessi-
tés de l’Entente Nationale à l’exception des fonctions de 
première catégorie et leur équivalents, qui seront répartis 
par égalité entre chrétiens et musulmans, sans spécification 
d’aucune fonction à aucune communauté en particulier. 

2 – La mention de la confession ou du rite sur la carte 
d’identité est abolie. 

3 – Autres réformes 

A – La décentralisation administrative 

1 – L’Etat libanais est un et unifié sous un pouvoir central 
fort. 

2 – L’élargissement des prérogatives des mohafez et des 
caïmacam et la représentation des différentes administra-
tions étatiques au plus haut niveau possible dans les régions 
administratives en vue de satisfaire les citoyens et de ré-
pondre à leurs besoins localement. 

3 – La révision de la division administrative dans le sens 
de l’intégration nationale et de la garantie de la vie com-
mune et de l’unité du territoire, du peuple et des institu-
tions. 

4 – L’adoption de la décentralisation administrative élar-
gie au niveau des petites unités administratives (le caza et 
les niveaux inférieurs) à travers l’élection d’une assemblée 
pour chaque caza présidée par le caïmacam, pour assurer la 
participation dans toutes les localités. 

5 – L’adoption d’un plan de développement unifié et glo-
bal pour le pays, capable de faire évoluer les régions liba-
naises économiquement et socialement, et de renforcer les 
ressources des municipalités, des municipalités unifiées et 
des fédérations municipales, avec les moyens financiers 
nécessaires. 

B – Les tribunaux 

A) En vue de garantir la suprématie de la loi sur tous les 
citoyens, responsables compris, et en vue d’assurer la 
bonne marche des pouvoirs législatif et exécutif avec les 
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éléments de la convivialité et des droits essentiels des Li-
banais, tels que stipulés dans la Constitution : 

1 – La Haute-Cour, telle que stipulée dans la Constitution, 
sera constituée. Sa tâche est de juger les présidents et les 
ministres. Une loi spécifique sera élaborée pour la procé-
dure devant la Haute-Cour. 

2 – Un Conseil Constitutionnel sera créé pour interpréter 
la Constitution et contrôler la constitutionnalité des lois, et 
trancher les litiges et les invalidations relatifs aux élections 
présidentielles et parlementaires. 

3 – Les parties citées ci-après ont le droit de consulter le 
Conseil Constitutionnel en ce qui concerne l’interprétation 
de la constitution et le contrôle de la constitutionnalité des 
lois : 

a) le Président de la République 

b) le Président de la Chambre des députés 

c) le Président du Conseil des Ministres 

d) un nombre de députés à déterminer 

B) En vue de garantir le principe de comptabilité entre la 
religion et l’Etat, les chefs des communautés libanaises ont 
le droit de consulter le Conseil Constitutionnel dans les 
domaines suivants : 

1 – le statut personnel 

2 – la liberté de croyance et la pratique des rites religieux 

3 – la liberté de l’enseignement religieux. 

C) En vue de renforcer l’indépendance de la justice, un 
nombre déterminé de membres de la Cour suprême sera élu 
par le corps des magistrats. 

C – La loi des élections parlementaires 

Les élections parlementaires auront lieu conformément à 
une nouvelle loi électorale sur la base du mohafazat. Elle 
exprimera les fondements qui garantissent la vie commune 
entre les Libanais ce qui permettra une plus juste représen-
tativité politique de toutes les couches du peuple et de tou-

tes ses générations et l’efficacité de cette représentativité, 
après une révision du partage administratif dans l’esprit et 
le cadre de l’unité du territoire, du peuple et des institu-
tions. 

D – La création du Conseil économique et social pour le 
développement 

Un conseil économique et social sera créé en vue de garan-
tir la participation des représentants des différents secteurs 
publics dans l’élaboration de la politique économique et 
sociale de l’Etat et ce par le moyen de la consultation et des 
propositions. 

E – L’Education et l’enseignement 

1 – Assurer l’enseignement à tous et le rendre obligatoire 
tout au moins dans le primaire. 

2 – L’affirmation du principe de la liberté de l’enseigne-
ment conformément à la loi et aux règlements en vigueur. 

3 – La protection de l’enseignement privé et le renforce-
ment du contrôle de l’Etat sur les écoles privées et sur le 
livre scolaire. 

4 – La réforme de l’enseignement public, professionnel et 
technique, son renforcement et son développement pour 
s’adapter et répondre aux besoins de construction et de 
progrès du pays. La réforme de l’Université libanaise, en 
lui assurant l’aide nécessaire, en particulier à ses facultés 
des sciences appliquées. 

5 – La révision et le développement des programmes dans 
le but de renforcer l’appartenance et l’intégration nationa-
les, et l’ouverture spirituelle et culturelle, ainsi que 
l’unification du livre scolaire dans les matières d’histoire et 
d’éducation nationale. 

F – L’information 

La réorganisation de tous les moyens d’information 
conformément à la loi et dans le cadre de la liberté respon-
sable, en vue de servir les objectifs de l’entente et la fin de 
l’état de guerre. 

 

II – SOUVERAINTE DE L’ETAT LIBANAIS SUR L’ENSEMBLE DE SON TERRITOIRE

Suite à l’accord des parties libanaises afin d’instaurer un 
Etat fort et efficace fondé sur l’entente nationale, le gou-
vernement d’union nationale élaborera un plan détaillé de 
sécurité qui durera un an et dont le but est d’étendre pro-
gressivement la souveraineté de l’Etat libanais sur tout le 
territoire national. Ce plan dans ses grandes lignes prévoira 
: 

1 – La proclamation de la dissolution de toutes les mili-
ces, libanaises ou non, et la remise de leurs armes à l’Etat 
libanais dans un délai de 6 mois délai qui entre en vigueur 
après la ratification du document d’Entente Nationale, 
l’élection du président de la République, la formation du 
gouvernement d’Entente Nationale, et l’adoption des ré-
formes politiques par la voie constitutionnelle. 

2 – Le renforcement des Forces de Sécurité Intérieure 
(FSI) au moyen de : 

a) Une conscription ouverte à tous les libanais sans excep-
tion, pour leur donner une formation centralisée avant 
de les répartir dans les unités des régions, tout en les 
soumettant à des sessions de formation constantes et ré-
gulières. 

b) Le renforcement des organismes de sécurité suscepti-
bles de contrôler l’entrée et la sortie des personnes aux 
frontières terrestres, maritimes et aériennes du pays. 

3 – Le renforcement des forces armées : 

a) La tâche essentielle des forces armées est la défense de 
la patrie, et le cas échéant, la défence de l’ordre public 
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lorsque le péril est hors de mesure avec les moyens des 
Forces de Sécurité Intérieure. 

b) Les circonstances du recours aux forces armées pour 
soutenir les F.S.I. dans leur tâche de maintien de l’ordre 
relèvent du Conseil des Ministres. 

c) Il sera procédé à l’unification et à l’équipement des 
Forces armées, et à leur entraînement pour les rendre 
capables d’assumer leur responsabilité nationale face à 
l’agression israélienne. 

d) Lorsque les F.S.I. seront aptes à assumer leurs respon-
sabilités de sécurités, les Forces armées regagneront 
leurs casernes. 

e) Les Services de Renseignement des Forces armées se-
ront réorganisées au profit des affaires militaires exclu-
sivement. 

4 – La solution de la question des réfugiés libanais, de fa-
çon radicale par l’adoption de lois donnant droit à tout ré-
fugié libanais à partir de 1975 de regagner le lieu d’où il fut 
extradé, et la mise en place des arrêtés qui garantissent ce 
droit et les moyens de la reconstruction des zones sinis-
trées. 

Compte tenu du fait que le but de l’Etat libanais est 
d’assurer son autorité sur tout le territoire libanais au 

moyen de ses propres forces représentées principalement 
par les forces de Sécurité Intérieure, 

Compte tenu du fait de la nature des relations fraternelles 
qui lient le Liban à la Syrie, les forces syriennes aideront 
qu’elles en soient remerciées les forces légales libanaises à 
étendre l’autorité de l’Etat libanais dans un délai maximum 
de deux ans après la ratification du document d’Entente 
Nationale, l’élection du président de la République, la for-
mation du Gouvernement d’Entente Nationale, et 
l’adoption des réformes politiques par la voie constitution-
nelle. 

A la fin de cette période, les deux gouvernements, le gou-
vernement syrien et le gouvernement libanais d’Entente 
Nationale, décideront du redéploiement des troupes syrien-
nes dans la région de la Békaa et à l’entrée de la Békaa-
Ouest à Dahrel-Baydar jusqu’à la ligne reliant Hammana, 
Mdeireje et Ayn Dara, et si, la nécessité l’exige, dans 
d’autres points qui seront déterminés par un comité mili-
taire commun libano-syrien. L’accord entre les deux gou-
vernements déterminera la dimension et la durée de la pré-
sence des troupes syriennes dans les régions évoquées plus 
haut, et la définition des rapports entre ces forces et les for-
ces de l’Etat libanais, le comité supérieur tripartite arabe 
étant disposé à aider les deux Etats à aboutir à cet accord 
s’ils le souhaitent tous les deux.  

 

III – LIBERATION DU LIBAN DE L’OCCUPATION ISRAELIENNE

La restauration de l’autorité de l’Etat jusqu’aux frontières 
libanaises reconnues internationalement implique : 

1 – L’action pour l’application de la résolution N°425 et 
des différentes résolutions du Conseil de Sécurité stipulant 
de mettre un terme définitif à l’occupation israélienne. 

2 – Le maintien de l’accord d’armistice signée le 23 mars 
1949. 

3 – L’adoption de toutes les mesures susceptibles de libé-
rer toutes les terres libanaises de l’occupation israélienne, 
l’instauration de la souveraineté de l’Etat sur tout son terri-
toire, le déploiement de l’armée libanaise dans la zone 
frontalière libanaise reconnue internationalement, et 
l’action pour le renforcement de la présence des forces des 
Nations-Unies dans le Sud-Liban pour garantir le retrait 
israélien et permettre le retour de la sécurité et de la stabili-
té dans la région frontalière. 

 

IV – LES RELATIONS LIBANO-SYRIENNES

Le Liban, Arabe d’appartenance et d’identité, est lié par 
des relations fraternelles sincères avec tous les Etats arabes, 
et entretient avec la Syrie des relations particulières qui ti-
rent leur force du voisinage, de l’histoire et des intérêts fra-
ternels communs. Sur cette base se fondent la coordination 
et la collaboration entre les deux Etats, et des accords entre 
eux dans les différents domaines les consacreront de ma-
nière à assurer l’intérêt des deux pays frères dans le cadre 
de la souveraineté et de l’indépendance de chacun. Sur 
cette base, et compte tenu du fait que l’affermissement de 
la sécurité favorise le cadre nécessaire au développement 

de ces liens particuliers, il faut éviter à tout prix que le Li-
ban devienne une source de menace à la sécurité de la Sy-
rie, ou la Syrie une source de menace à la sécurité du Li-
ban. En vertu de quoi, le Liban ne permettra pas qu’il soit 
un passage ou un foyer pour toute formation, Etat ou orga-
nisation qui aurait pour but de remettre en question sa sécu-
rité ou celle de la Syrie. De même que la Syrie, soucieuse 
de la sécurité du Liban, de son indépendance et de son uni-
té ainsi que l’entente de ses fils, ne permettra aucune action 
susceptible de menacer la sécurité du Liban, son indépen-
dance et sa souveraineté. 

 

Source : http://www.conseil-constitutionnel.gov.lb/fr/taef.htm  
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ANNEXE D 
 

TEXTE DE L’ENTENTE ENTRE LE CPL ET LE HIZBOLLAH (6 FEVRIER 2006) 
 

 

1- Le dialogue 

Le dialogue national est l’unique moyen garant d’apporter 
les solutions aux crises dans lesquelles se débat le Liban. 
Un dialogue basé sur des principes solides et bien ancrés 
qui reflètent une volonté consensuelle. Pour cela, les condi-
tions nécessaires pour sa réussite devraient être réunies :  

A – La participation au dialogue des parties ayant une 
existence politique, populaire et nationale autour d’une ta-
ble ronde.  

B – La transparence et la franchise, en faisant primer 
l’intérêt national sur tous les autres, sur base d’une volonté 
autonome et d’une décision libanaise libre et engagée. 

C – Le dialogue doit porter sur toutes les questions à ca-
ractère national nécessitant un consensus général.  

2 – La démocratie consensuelle 

La démocratie consensuelle demeure la base essentielle du 
système politique au Liban. Elle représente la concrétisa-
tion effective de l’esprit de la Constitution et de l’essence 
du pacte national de coexistence. Ainsi, toute approche des 
questions nationales selon le principe de la majorité et de la 
minorité reste tributaire de la réalisation des conditions his-
toriques et sociales nécessaires à l’exercice d’une démocra-
tie réelle dans laquelle le citoyen acquiert une valeur pro-
pre.  

3 – La loi électorale 

La réforme et la régularisation de la vie politique au Liban 
nécessitent l’adoption d’une loi électorale moderne (la pro-
portionnelle pourrait en être une des formes efficaces) qui 
garantirait une représentativité populaire juste et équitable. 
Cette loi contribuerait à la réalisation des éléments suivants 
:  

1 – Dynamiser et développer l’activité des partis, de façon 
à aboutir à l’émergence de la société civile.  

2 – Limiter l’influence de l’argent politique et des sensibi-
lités confessionnelles.  

3 – Assurer des chances égales dans l’accès aux divers 
médias.  

4 – Assurer les moyens nécessaires pour permettre aux 
Libanais résidents à l’étranger d’exercer leur droit de vote.  

Le gouvernement et le Parlement sont invités à adopter la 
loi électorale requise dans les plus brefs délais.  

4 – L’édification de l’État 

L’édification d’un État moderne, doté de la confiance de 
ses citoyens et capable d’assurer leurs besoins et leurs aspi-
rations tout en les sécurisant et en les rassurant sur leur pré-

sent et leur avenir, doit se faire sur des bases sûres et sta-
bles. Elle ne doit plus être tributaire de secousses ou faire 
l’objet de crises cycliques à chaque bouleversement impor-
tant. Pour cela, il faut tenir compte des considérations sui-
vantes :  

A – L’adoption des critères de justice, d’égalité, de com-
pétence, d’aptitude et d’intégrité.  

B – Une justice équitable et intègre est la condition de 
base pour l’édification de l’État de droit et des institutions. 
Elle se base sur :  

1 – L’indépendance totale de la Justice et le choix de ju-
ges réputés pour leur compétence, de façon à dynamiser le 
travail des divers tribunaux.  

2 – Le respect du travail des institutions constitutionnel-
les, en les tenant à l’écart des dissensions politiques et en 
assurant la continuité de leur action, sans chercher à les 
neutraliser (le Conseil Constitutionnel et le Conseil Supé-
rieur de la magistrature). Ce qui se passe actuellement avec 
le Conseil Constitutionnel est un exemple de neutralisation, 
notamment au sujet des recours parlementaires présentés et 
qui sont toujours en suspens.  

C – La lutte radicale contre la corruption. En effet, les ac-
tions ponctuelles et apaisantes ne sont plus efficaces et 
consistent plus en un bluff de la part de ceux qui profitent 
de la corruption à tous les niveaux pour continuer à piller 
les ressources de l’État et du citoyen. Pour cela, il faudrait :  

1 – Dynamiser les institutions et conseils de contrôle et 
d’inspection financiers et administratifs, tout en assurant 
leur indépendance par rapport au pouvoir exécutif, afin 
d’éviter leur politisation.  

2 – Effectuer un état des lieux général des foyers de cor-
ruption, afin d’ouvrir des enquêtes judiciaires qui permet-
tront de châtier les coupables et de récupérer l’argent pu-
blic dérobé.  

3 – Adopter les lois nécessaires pour combattre la corrup-
tion sous toutes ses formes et demander au gouvernement 
de signer la convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la corruption.  

4 – Travailler en vue d’une réforme administrative globale 
qui garantit la nomination de la bonne personne à la bonne 
place, notamment les personnes dont l’intégrité et la com-
pétence sont reconnues, par le biais du renforcement du 
Conseil de la Fonction publique en lui permettant d’exercer 
toutes ses prérogatives.  

5 – Enfin, il faudrait établir un calendrier pour traiter tou-
tes ces affaires car le facteur temps est devenu vital. Une 
action sage et rapide s’impose. Il faut exploiter le facteur 
temps et empêcher les corrompus de l’utiliser en leur fa-
veur.  
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5 – Les disparus de guerre 

Tourner la page du passé et réaliser la réconciliation natio-
nale globale nécessite la fermeture de tous les dossiers de 
guerre encore en suspens. Celui des disparus de guerre 
exige une attitude responsable pour mettre fin à cette situa-
tion malsaine et apaiser les familles de ces disparus. En ef-
fet, on ne peut pas demander à ces dernières de pardonner 
sans leur accorder leur droit de connaître le sort de leurs 
proches. Nous appelons donc tous les partis et les forces 
qui ont participé à la guerre à coopérer totalement pour 
connaître le sort des disparus et pour retrouver tous les 
charniers.  

6 – Les Libanais en Israël 

Etant convaincus que la présence de tout Libanais dans son 
pays est préférable au fait de le voir chez l’ennemi, la solu-
tion au problème des Libanais présents en Israël requiert 
une action rapide pour leur retour au pays en tenant compte 
de toutes les circonstances politiques, sécuritaires et éco-
nomiques afférentes à ce sujet. C’est pourquoi nous leur 
lançons un appel afin qu’ils reviennent rapidement dans 
leur pays. Nous rappelons à cet égard le discours de Sayyed 
Hassan Nasrallah après le retrait israélien du Liban-Sud, 
ainsi que le discours du Général Michel Aoun à la première 
session du Parlement.  

7 – La question sécuritaire 

Premièrement, les assassinats politiques :  

Toute forme d’assassinat politique est condamnable et reje-
tée, car elle est en contradiction avec les droits vitaux de 
l’homme, avec les principaux fondements du Liban, basés 
sur la diversité et la différence, et avec l’essence et 
l’exercice de la démocratie. Ainsi, nous condamnons vive-
ment l’assassinat de l’ancien Premier Ministre martyr Rafic 
Hariri, ainsi que tous les assassinats et tentatives 
d’assassinats qui l’ont précédé et suivi, jusqu’à celui du dé-
puté Gebran Tuéni. Nous insistons sur l’importance de 
poursuivre l’enquête selon les mécanismes adoptés officiel-
lement pour connaître la vérité. Cette vérité ne peut faire 
l’objet d’aucun compromis, car elle est la condition néces-
saire pour faire régner la justice et châtier les coupables, 
mais aussi pour mettre un terme à cet engrenage de tuerie 
et d’explosions. Pour cela, il faut mettre ces dossiers à 
l’abri de toute tentative d’exploitation politique, qui nuit à 
leur objet et à la justice. Cette dernière doit demeurer au-
dessus des conflits et des dissensions politiques. 

Deuxièmement, la réforme sécuritaire : La réforme des ser-
vices de sécurité est partie intégrante de la réforme géné-
rale des principales institutions de l’État et de leur réédifi-
cation sur des bases saines. Vu la place délicate 
qu’occupent les services de sécurité dans le maintien et la 
protection de la stabilité du pays face à toute menace ou 
violation, cette réforme doit faire l’objet d’une attention 
ciblée. Ainsi, le gouvernement doit assumer son entière 
responsabilité conformément à ce qui suit:  

A – Mettre au point un plan de sécurité exhaustif, basé sur 
la centralisation et sur la définition claire de l’ennemi et de 
l’allié, tout en identifiant les foyers à traiter et les menaces 

contre la sécurité, comme le terrorisme et les failles sécuri-
taires.  

B – Mettre les services à l’écart du clientélisme et des 
considérations politiques, afin que leurs allégeances soient 
totalement nationales.  

C – Nommer des responsables sécuritaires réputés pour 
leur intégrité et leur compétence.  

D – Les mesures de sécurité ne doivent toutefois pas être 
en contradiction avec les libertés essentielles prévues dans 
la Constitution, à leur tête la liberté d’expression et celle de 
l’action politique, sans pour autant porter atteinte à la stabi-
lité et à la sécurité publique.  

E – La formation d’une commission mixte parlementaire 
et sécuritaire, chargée de suivre et de contrôler l’opération 
de réforme et de réédification des services.  

8 – Les relations libano-syriennes 

Pour établir des relations saines et à pied d’égalité entre le 
Liban et la Syrie, il faut revoir l’expérience des années pas-
sées et en tirer les leçons qui s’imposent, afin d’éviter la 
répétition des mêmes erreurs et des mêmes lacunes. Cette 
révision est destinée à paver la voie au rétablissement de 
ces relations sur des bases claires de respect et d’équité to-
taux et réciproques de la souveraineté et de l’indépendance 
des deux états, avec un refus de toute forme de retour à la 
tutelle étrangère. Pour cela, les mesures suivantes sont né-
cessaires :  

A – Le gouvernement doit effectuer les démarches juridi-
ques nécessaires pour confirmer la libanité des fermes de 
Chebaa. La Syrie ayant reconnu la libanité de ces fermes, le 
gouvernement doit donc présenter sa requête auprès de 
l’ONU.  

B – La délimitation de la frontière libano-syrienne loin 
des tensions qui empêcheraient la réussite de cette opéra-
tion que le Liban et la Syrie ont besoin d’achever dans 
l’entente entre les deux pays.  

C – L’État syrien est appelé à une coopération totale avec 
l’État libanais en vue de connaître le sort des prisonniers 
libanais dans les geôles syriennes, dans un climat éloigné 
de toute provocation, tension ou négativisme, car un tel 
climat serait de nature à empêcher une solution positive à 
ce dossier.  

D – L’établissement de relations diplomatiques entre les 
deux pays en leur assurant des circonstances favorables ga-
rantes de passer d’une relation entre individus et groupes à 
une relation entre institutions assurant ainsi une continuité 
et une constance de cette relation.  

9 – Les relations libano-palestiniennes 

Le traitement du dossier palestinien nécessite une approche 
globale basée sur le respect par les Palestiniens de 
l’autorité de l’État libanais et de ses lois. D’autre part, il 
doit être l’occasion de renouveler la solidarité des Libanais 
avec leur cause et avec le recouvrement de leurs droits, se-
lon ce qui suit :  
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A – Les conditions sociales dans lesquelles vivent les Pa-
lestiniens nécessitent une attention particulière. Il faut leur 
assurer une vie décente, dans le cadre de la coopération bi-
latérale et du respect de la charte des droits de l’homme. Il 
faut aussi leur assurer des facilités de déplacement à 
l’intérieur et hors du Liban. 

B – Le droit au retour des Palestiniens est une question 
fondamentale et établie et le refus de l’implantation fait 
l’unanimité auprès des Libanais. Cette décision est défini-
tive et irrévocable.  

C – Les relations entre l’État libanais et les Palestiniens 
doivent passer par un cadre institutionnel palestinien uni-
que, qui serait le représentant légal du peuple palestinien au 
Liban. De la sorte, la coopération entre eux sera plus effi-
cace. 

D – Le dialogue responsable, sérieux et soutenu entre le 
gouvernement libanais et les Palestiniens est le moyen de 
traiter le dossier des armes palestiniennes hors des camps et 
de réglementer la situation sécuritaire dans les camps, de 
façon à aboutir à l’établissement de l’autorité de l’État sur 
l’ensemble du territoire libanais. 

10 – La protection du Liban et la consolidation de  
son indépendance et de sa souveraineté 

La protection du Liban et la consolidation de son indépen-
dance et de sa souveraineté sont une responsabilité et un 
devoir nationaux, garantis par les conventions internationa-

les et la charte des droits de l’homme, notamment face aux 
dangers et aux menaces, quelle que soit leur origine. C’est 
pourquoi le port des armes n’est pas un objectif en soi, 
mais un moyen noble et sacré utilisé par un groupe dont le 
territoire est occupé, au même titre que la résistance politi-
que. Dans ce contexte, les armes du Hezbollah s’inscrivent 
dans une approche exhaustive ainsi délimitée :  

Premièrement, le maintien des armes du Hezbollah doit se 
baser sur des justifications qui font l’unanimité nationale et 
qui constituent une source de force pour le Liban et les Li-
banais, et deuxièmement, définir les circonstances objecti-
ves qui aboutiraient à la suppression des raisons et des jus-
tifications de leur existence. Vu qu’Israël occupe les fermes 
de Chebaa, détient des résistants libanais, et menace le Li-
ban, les Libanais doivent donc assumer leurs responsabili-
tés et se partager la tâche de défendre leur pays, de consoli-
der son entité et sa sécurité et de préserver son 
indépendance et sa souveraineté à travers :  

1 – la libération des fermes de Chebaa de l’occupation 
israélienne.  

2 – la libération des détenus libanais dans les geôles israé-
liennes.  

3 – la protection du Liban des dangers israéliens, à travers 
un dialogue national destiné à élaborer une stratégie de dé-
fense nationale acceptée par tous les Libanais et à laquelle 
ils adhèreront en se partageant les responsabilités et en bé-
néficiant de ses résultats. 

 

Source : http://www.rplfrance.org/documents/060206CPLHezbollah.pdf
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ANNEXE E 
 

À PROPOS D’INTERNATIONAL CRISIS GROUP 
 

 
International Crisis Group est une organisation non-
gouvernementale indépendante à but non lucratif qui 
emploie près de 135 personnes réparties sur cinq conti-
nents. Celles-ci conçoivent des analyses de terrain et 
mènent une sensibilisation à haut niveau dans un but de 
prévention et de résolution des conflits. 

L’approche de Crisis Group est fondée sur une recherche 
de terrain. Des équipes d’analystes postés dans des pays à 
risque ou à proximité de ceux-ci effectuent des recherches 
sur le terrain. À partir des informations recueillies et des 
évaluations de la situation sur place, Crisis Group rédige des 
rapports analytiques rigoureux qui s’accompagnent de re-
commandations pratiques destinées aux décideurs inter-
nationaux. Crisis Group publie également CrisisWatch, 
un bulletin mensuel de 12 pages offrant une mise à jour 
régulière et succincte des situations de conflit potentiel 
ou en cours les plus importantes partout dans le monde. 

Les rapports et briefings de Crisis Group sont largement 
diffusés par courrier électronique et par l’envoi de ver-
sions imprimées à de nombreux ministères des Affaires 
étrangères et organisations internationales. Ils sont éga-
lement accessibles au grand public via le site internet de 
l’organisation : www.crisisgroup.org. Crisis Group tra-
vaille en étroite collaboration avec les gouvernements et 
ceux qui les influencent, notamment les médias, afin de 
les sensibiliser à ses analyses et de générer un soutien 
pour ses recommandations politiques. 

Le Conseil d’administration de Crisis Group, qui compte 
d’éminentes personnalités du monde politique, diploma-
tique, des affaires et des médias, s’engage directement à 
promouvoir rapports et recommandations auprès des dé-
cideurs politiques du monde entier. Crisis Group est co-
présidé par Christopher Patten, ancien Commissaire eu-
ropéen aux Relations extérieures, et par Thomas Picke-
ring, ancien ambassadeur des États-Unis. Gareth Evans, 
ancien ministre australien des Affaires étrangères, en est 
le président depuis janvier 2000. 

Crisis Group a son siège à Bruxelles et des bureaux de 
liaison à Washington D.C. (où l’organisation est basée 
en tant qu’entité légale), New York, Londres et Moscou. 
L’organisation dispose actuellement de onze bureaux de 
terrain (à Bichkek, Bogota, Le Caire, Dakar, Islamabad, 
Istanbul, Jakarta, Nairobi, Pristina, Séoul et Tbilissi) et 
seize représentations locales (Abuja, Bakou, Bangkok, 
Beyrouth, Belgrade, Colombo, Damas, Dili, Douchanbé, 
Jérusalem, Kaboul, Katmandou, Kinshasa, Port-au-
Prince, Pretoria et Téhéran). Crisis Group couvre une 
soixantaine de pays et territoires touchés ou menacés par 
des crises sur quatre continents. En Afrique, il s’agit de : 
Burundi, Côte d’Ivoire, Érythrée, Éthiopie, Guinée, Kenya,  

Liberia, Ouganda, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, Rwanda, Sierra Leone, Soma-
lie, Soudan, Tchad et Zimbabwe ; en Asie : Afghanistan, 
Bengladesh, Birmanie, Cachemire, Corée du Nord, Indo-
nésie, Kazakhstan, Kirghizstan, Népal, Ouzbékistan, Paki-
stan, Philippines,  Sri Lanka, Tadjikistan, Thaïlande, Timor- 
Leste et Turkménistan; en Europe : Arménie, Azerbaïd-
jan, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Géorgie, Kosovo, 
Serbie et Turquie; au Moyen-Orient : toute la région qui 
s’étend de l’Afrique du Nord à l’Iran ; et en Amérique 
Latine : Colombie, le reste de la région andine et Haïti. 

Crisis Group est financé par des gouvernements, des 
fondations caritatives, des sociétés et des donateurs privés. 
Les agences et départements gouvernementaux qui finan-
cent actuellement Crisis Group sont : l’Agence américaine 
pour le développement international, l’Agence australienne 
pour le développement international, l’Agence autri-
chienne pour le Développement, l’Agence canadienne de 
développement international, l’Agence néo-zélandaise 
pour le développement international, le Conseil de la Re-
cherche Économique et Sociale du Royaume-Uni, le Dé-
partement des Affaires étrangères et du Commerce de 
l’Australie, le Département des Affaires étrangères et du 
Commerce international du Canada, le Département fédé-
ral des Affaires étrangères de la Confédération suisse, le 
Département du Royaume-Uni pour le Développement In-
ternational, le Ministère allemand des Affaires étrangères, 
le Ministère belge des Affaires étrangères, le Ministère 
royal des Affaires étrangères du Danemark, le Ministère 
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